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PRINCIPALES OBSERVATIONS

1 . La progression globale des crédits de la coopération et du
développement - 3,57 %- reste cette année encore supérieure à la
progression moyenne du budget de l'État ( 3,1 % ), mais devient
inférieure à celle du PIB ( 5,1 %).

( milliards dt francni

1991 1992 Variation

• PIB 6.762,0 7.106,0 + 5,09
• Budget de l'État 1.290,2 1.330,4 + 3,11

• Budget de la coopération et du
développement 7,86 8,14 + 3,57

• Part relative du budget de lu
coopération et du développement
( en <£ ) 0,610 U.C 12

- % du budget de l'État
- % du PIB

0,116 0,115

2. En réalité , cette évolution traduit essentiellement
l'incidence budgétaire de la décision prise au sommet franco-africain
de la Baule de juin 1990 . Sauf à revenir sur les engagements pris, la
charge budgétaire due à la transformation des prêts en dons est en
effet de nature incompressible.

Dans le présent budget, elle se traduit par la majoration de
290 millions de francs ( + 124 %) du chapitre 68-91-40 (dons aux pays
les plus pauvres gérés par la CCCE, ce qui représente plus que le
montant total des majorations nettes de crédits de l'ensemble du
budget ( 280,6 millions de francs), et plus de la moitié du total des
mesures nouvelles ( 516,9 millions de francs).

3. Il en résulte que , pour le reste , les principales dotations
sont strictement maintenues à leur niveau , voire diminuées, toutes les
mesures nouvelles étant financées par redéploiement.
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4 . Les seules mesures nouvelles positives du budget sont
principalement destinées à l'Agence pour l'Enseignement Français à
l'Étranger, dont les crédits passent de 243,8 millions de francs à
334,1 millions de francs ( + 37 %).

Cette priorité résulte de la nécessité de maintenir des
conditions de scolarisation liées à la présence française dans des pays
comme la Côte d' Ivoire , le Gabon , Djibouti , le Sénégal , pour lesquels,
jusqu'aux récentes crises , l'enseignement français était largement
assuré par les systèmes nationaux .

Elle traduit également les coûts de fonctionnement du nouvel
établissement public ( AEFE ) et les charges de rémunérations des
enseignants "résidents "(charges sociales et "mesures Jospin "i.

Au total , l'attribution des mesures de revalorisation prévues
par le plan Jospin aux enseignants en coopération représente une
majoration de crédits de 17,6 millions de francs.

5 . La rigueur budgétaire globale se traduit dès lors par
d'importantes réductions de moyens dans certains domaines :
suppression de 30 emplois d'assistants techniques militaires ,
diminution de 0,9 % des concours financiers, réduction progressive des
effectifs d'assistance technique (- 300 postes d'enseignants à la rentrée
1992), diminution de 9,4 % des crédits de bourse , diminution de 7,6 %

des crédits d'assistance technique sur conventions, diminution de 7,4 %
des crédits d'appui aux initiatives privées et décentralisées, diminution
de 11,05 % des autorisations de programme du FAC .

6. Dans ce cadre , il convient de saluer l'effort très important
de redéploiement des crédits et de restructuration budgétaire auquel
s'est livré le ministère de la coopération ( notamment sur les centres
culturels et médico-sociaux), pour préserver un budget dont la seule
progression résulte en définitive de dépenses 'liées ": le sommet franco-
africain de la Baule , et , dans une moindre mesure , le Plan Jospin .

7.11 reste que , face à la détérioration manifeste de la
situation politique et économique d'un grand nombre des pays du
"champ ", cette évolution purement "induite " des crédits de la
coopération ne paraît pas de nature à permettre les adaptations
nécessaires.
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EXAMEN EN COMMISSION

Jeudi 7 novembre 1991

La commission a examiné les crédits de la coopération et
du développement, pour 1992, sur le rapport de M. André-
Georges Voisin, rapporteur spécial .

Avant d'aborder l'examen de ces crédits, dont il a rappelé
qu'ils ne constituaient que 20 % de l'aide publique française aux pays
en voie de développement, M. André-Georges Voisin , rapporteur
spécial , a souligné la gravité et la détérioration de la situation dans
l'ensemble des pays du "champ" et en particulier dans les pays
d'Afrique sub-saharienne. Il a rappelé en outre que, désormais, l'aide au
développement devait également tenir compte des besoins des pays de
l'Est qui font l'apprentissage de l'économie de marché .

Présentant ensuite l'analyse des crédits pour 1992, M.
André-Georges Voisin , rapporteur spécial , a rappelé que ces
crédits avaient subi durement l'incidence de la régulation budgétaire
de mars 1991 , qui a particulièrement touché les dépenses
d'intervention et les crédits du F.A.C. (424,6 millions de francs annulés
en crédits de paiement et 342 millions de francs en autorisations de
programme).

Pour 1992 , les dépenses ordinaires s' élèvent à
6.353,6 millions de francs, ce qui représente une quasi stagnation
( + 0,9 %) après la progression de 12,5 % en 1991 .

Les dépenses de fonctionnement du titre III augmentent de
25,5 % par rapport à 1991 . Cette évolution importante s'explique à la
fois par l'augmentation des crédits de l'agence pour l'enseignement
français à l'étranger et par le regroupement en un chapitre unique au
titre III de l'ensemble des crédits destinés aux centres culturels

français, jusqu'à présent dispersés entre les titres III et IV.
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Parallèlement, les crédits d'intervention du titre IV , qui
représentent 86 % du total des dépenses ordinaires, diminuent de 2,3 %.
Outre le mouvement de transfert budgétaire précédemment évoqué,
cette diminution recouvre les principales évolutions suivantes.

Les crédits affectes aux actions de coopération , qui atteignent
3.002,8 millions de francs , diminuent de 1,6 % au total , après avoir été
amputés de 60 millions de francs en mars 1991 . Ils sont notamment
marqués par la diminution de 9,4 % des crédits de bourse, liée à la
présence d'importants crédits non consommés, et par la diminution de
7,6 % des crédits d'assistance technique par convention .

D'autre part, l'assistance technique fait l'objet d'une profonde
réforme, touchant à la définition de ses objectifs et à la gestion de ses
personnels qui se traduit par une diminution des crédits de 0,1 %, et
par la suppression de 300 postes d'enseignants à la rentrée de 1992.

Les crédits d'appui aux initiatives décentralisées
( organisations non gouvernementales, volontaires , coopération
décentralisée) diminuent de 7,42 % (soit 1 1,6 millions de francs). Cette
évolution marque une rupture importante avec la tendance précédente
(+ 11 % en 1989, + 13 % en 1990, + 12 % en 1991 ). El le succède à la
régulation de mars, qui avait annulé 7,8 millions de francs de crédits.

Les crédits d'assistance militaire diminuent de 1,3 %, soit de
12,2 millions de francs, après avoir été amputés de 17,5 millions de
francs en mars 1991 . Les crédits de concours financiers diminuent

globalement de 13 millions de francs, après avoir été amputés de 83
millions de francs en mars 1991 .

Les dépenses en capital , qui correspondent essentiellement
aux opérations du fonds d'aide et de coopération (F.A.C.), progressent
de 14,3 % en crédits de paiement -soit plus 225 millions de francs- et
diminuent de 11,1 % en autorisations de programme -soit moins 361
millions de francs. Cette évolution est essentiellement liée à l'incidence

budgétaire des décisions prises au sommet de la Baule de juin 1990 et à
la transformation des prêts en dons. La majoration des crédits de
paiement est liée au financement nécessaire des dons aux pays les plus
pauvres. Ainsi , les crédits inscrits au titre des "dons aux pays les plus
pauvres" et des "dons destinés à financer des projets" sont globalement
majorés de 342,7 millions de francs.
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L évolution des crédits d'équipement hors K.A.C. est marquée
par une modification de la répartition des crédits au profit des écoles
françaises de droit local , pour lesquelles les autorisations de
programme et les crédits de paiement sont plus que doublés .
Parallèlement, les autorisations de programme en faveur des centres
culturels diminuent de moitié, après l'important effort accompli de
1989 à 1991 .

M. André-Georges Voisin , rapporteur spécial , a indiqué
que la progression globale des crédits de la coopération et du
développement restait cette année encore supérieure à la progression
moyenne du budget de l'État, mais devenait inférieure à celle du P.I.B.

Mais il a souligné que cette évolution traduisait
essentiellement l'incidence budgétaire de la décision prise au sommet
franco-africain de la Baule de juin 1990. Sauf à revenir sur des
engagements internationaux , la charge budgétaire due à la
transformation des prêts en dons est en effet de nature incompressible.

En conséquence, pour le reste , les principales dotations sont
strictement maintenues à leur niveau , voire diminuées, toutes les
mesures nouvelles étant financées par redéploiement.

Les seules mesures nouvelles positives du budget sont
principalement destinées à l'Agence pour l'enseignement fr? ; ais à
l'étranger, dont les crédits augmentent de 90,3 millions de Irancs.
Parallèlement, l'attribution des mesures de revalorisation prévues par
le plan Jospin aux enseignants en coopération représente une
majoration de crédits de 17,6 millions de francs.

La rigueur budgétaire globale se traduit donc par
d'importantes réductions de moyens dans certains domaines souvent
fondamentaux.

A cet égard , M. André-Georges Voisin , rapporteur
spécial , a particulièrement déploré la diminution des crédits d'appui à
la coopération non gouvernementale. Il a souligné leur rôle essentiel , et
la garantie d'efficacité d'utilisation des moyens liée à leur profonde
connaissance du terrain et à leur caractère « extra-institutionnel ».
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M. André-Georges Voisin , rapporteur spécial, a estimé
enfin que, dans ce cadre budgétaire rigoureux, il convenait de saluer
l'effort très important de redéploiement des crédits et de
restructuration budgétaire auquel s'était livré le ministère de la
coopération pour préserver un budget dont la seule progression résulte
en définitive de dépenses « liées » : le sommet franco-africain de la
Baule , et, dans une moindre mesure , le plan Jospin .

Mais il a considéré que, face à la détérioration manifeste de la
situation politique et économique d'un grand nombre des pays du
• champ *, cette évolution purement - induite -' des crédits de la
coopération ne paraissait pas de nature à permettre les adaptations
nécessaires.

En conclusion , le rapporteur spécial a souligné que cette
détérioration manifeste amenait à s'interroger sur l'efficacité de l'aide
dispensée depuis tant d'années.

M. Yves Guéna a déploré l'importance de la concussion en
Afrique , dont il a considéré qu'elle constituait un des facteurs premiers
de la situation actuelle . Il a estimé nécessaire de donner au respect des
droits de l'homme la prééminence sur le seul respect des institutions.

M. René Régnault a souligné la nécessité de "repenser" les
objectifs et les moyens de l'aide aux pays africains. S'agissant de la
coopération décentralisée , il s'est interrogé sur l'efficacité de la
coordination qui pouvait présider à ses missions . Il a rappelé
l'importance de la contractualisation avec les collectivités territoriales.

M. Geoffroy de Montalembert s'est interrogé sur la
possibilité de définir une solution médiane entre le droit d'ingérence et
le colonialisme, face à la détérioration manifeste de la situation
humanitaire et sociale.

Suivant l'avis de son rapporteur, la commission a décidé de
s'en remettre à la sagesse du Sénat pour les crédits de la
coopération .
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AVANT PROPOS

Mesdames, Messieurs,

L'examen des crédits de la coopération et du
développement pour 1992 s' inscrit dans un contexte
d' « afropessimisme * dont il est difficile de contester les fondements.

Au début des années quatre-vingt-dix , la situation
économique et politique du continent africain , particulièrement celle
des pays de l'Afrique sub-saharienne, qui constituent l'essentiel du
champ de la coopération française, apparaît plus grave encore qu'elle
ne l'était au début de la décennie précédente.

L'Afrique aujourd'hui n'est plus en voie de
développement. Elle est en voie de décomposition , et semble
désormais en proie à tous les maux à la fois. Démographie galopante,
extension de la famine et de la malnutrition, dégradation de l'état
sanitaire et extension des épidémies, désertification des territoires,
gigantisme urbain , résurgence des luttes tribales, insécurité civile,
corruption de l'administration , effondrement des structures
politiques, désintégration sociale et culturelle, chute des cours des
produits de base, tarissement des investissements privés, accélération
de l'endettement.

Aujourd'hui la dette de I'Afrique est supérieure à son
produit brut. La seule charge des intérêts lui coûte plus de
140 milliards de francs par an et dépasse le tiers de l'ensemble de ses
recettes d'exportation.
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Or l'aide au développement africain se trouve désormais
confrontée à la - concurrence * des pays de l'Est qui font
l'apprentissage de l'économie de marché , dans un contexte de pénurie
d'épargne et de ralentissement généralisé de l'économie.

Une telle évolution conduit à s' interroger sur l'eflicacité
réelle de la politique de coopération menée depuis la décolonisation .
Face à un équilibre mondial dont les principales données économiques
et politiques sont aujourd'hui profondément bouleversées , celle-ci
mérite sans doute d'être profondément repensée .

Du strict point « le vue budgétaire , la politique française
d'aide publique au développement apparaît marquée par une
dispersion importante entre les crédits géres par la Coopération , qui
représentent moins de 20 % du total , et les crédits gérés par le
Ministère de l'Économie et des Finances par l'intermédiaire du
Trésor, qui s'élèvent à près de la moitié du total . Les départements de
la Recherche , de l'Éducation Nationale et de l'Agriculture
contribuent également à cette multiplication des centres de décision ,
dont il n'est pas certain qu'elle garantisse la parfaite efficacité des
politiques menées, dont il est sur en tout cas qu'elle contribue à
l'opacité de l'analyse .

Dès lors en outre que , sur le terrain , l'aide française doit
s'inscrire dans un cadre multilatéral et coexister avec la politique
menée par d'autres pays ou définie par les grandes organisations
internationales, on ne peut pas toujours exclure les risques de doubles
emplois , qui n'évitent pas les " trous", ni même ceux d'une
concurrence néfaste sur le plan des résultats pour le pays "aidé ".

Au total , dans ce cadre , les seuls crédits du Ministère de la
Coopération , durement touchés par la régulation budgétaire de mars
1991 liée à la crise du Golfe, enregistrent une évolution globale de
3,6%, en net retrait par rapport à la progression de l'exercice
précédent (+ 7,5%).
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L'essentiel de cette progression résulte en réalité de la
traduction budgétaire des engagements pris au sommet franco-
africain de la Baule en juin 1990, engagements qu'il est désormais
impératif de respecter, ainsi que de la majoration des crédits de
l'Agence pour l'Enseignement du Français à l'Étranger issue de la
réforme Beaucé de 1990.

La nécessaire rigueur budgétaire dans laquelle s'inscrit ce
budget se traduit dès lors par un tassement sensible des moyens du
F.A.C. et d'importantes réductions de moyens dans des domaines
souvent fondamentaux : la coopération militaire , les effectifs de
l'assistance technique, les bourses, et surtout les crédits d'appui aux
initiatives privées et décentralisées , qui ont pourtant largement
apporté la preuve de leur efficacité sur le terrain , et restent souvent
les seules courroies de transmission de l'aide humanitaire dans des

pays où la nécessité politique implique parfois la rupture des relations
gouvernementales.

Au total , il convient de saluer l'effort très remarquable de
redéploiement des crédits et de restructuration budgétaire auquel
s'est livré le ministère de la coopération pour préserver un budget
dont la seule progression résulte en définitive de dépenses liées.

11 reste que face à la détérioration manifeste de la
situation économique et politique dans la plupart des pays du champ,
et à des interrogations croissantes sur l'efficacité de l'aide dispensée,
l'évolution proposée des crédits de la coopération ne paraît pas de
nature à permettre les adaptations nécessaires.
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LES PAYS DU "CHAMP" DU MINISTEItE

DE LA COOPÉRATION ET DU DÉVELOPPEMENT
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CHAPITRE I

DETKItlORATION DE LA SITUATION

DANS LES PAYS DU CHAMP

La situation des pays "du champ " de la coopération
française continue de se dégrader, à tel point que l'on peut
s'interroger sur l'efficacité réelle de l'aide publique au développement
dispensée depuis tant d'années.

Le ralentissement de la croissance économique, qui pèse
sur la demande des pays industrialisés, et la détérioration des cours
de matières premières, amplifiée par celle du dollar, contribuent à
réduire le potentiel de recettes d'exportation.

Parallèlement, l'endettement des pays concernés et
notamment ceux de l'Afrique sub-saharienne, continue de s'accroître,
du seul fait de la progression de la charge de la dette, liée au maintien
de taux d'intérêts réels élevés.

En outre , la part du financement accordé par les
institutions multilatérales s'accroît considérablement, face au retrait

massif des investissements privés devant la détérioration de la
situation économique et l'instabilité croissante des régimes politiques
et administratifs.

I - DEGKA DATION DE LA SITUATION KCONOMIQUK

A. ACCROISSKMKNT DES OKSKOUII.IIKKS INTERNES

L'évolution de la situation économique dans les pays du
champ, notamment ceux de l'Afrique sub-saharienne, reste totalement
dépendante de celle des pays industrialisés qui sont à l'origine des
recettes d'exportation , et participent à l'allégement des charges du
service de la dette.
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En effet, l'économie interne de ces pays ne cesse pour sa
part de se dégrader, suivant un enchaînement nocifque rien ne parait
parvenir à rompre : explosion démographique, insuffisance de la
production agricole, dégradation de l'environnement.

« Accroissement démographique rapide , stagnation
agricole et dégradation du milieu sont des phénomènes
interdépendants qui se renforcent mutuellement.

On pensait généralement, jusqu'à une date récente, que la
maîtrise de l'accroissement démographique ne revêtait pas
un caractère prioritaire en Afrique sub-saharienne où la
densité de population est faible et la terre abondante. Mais
la densité de population et les quantités de terres
disponibles varient largement d'un pays de la région à
l 'autre .

Les pays pauvres en terre arable et à fort accroissement
démographique, comme le Burundi, l'Éthiopie, le Ghana ,
le Kenya , le Nigeria, le Rwanda et le Togo, connaissent une
crise économique et écologiste qui se manifeste par une
stagnation de l'agriculture, le déboisement, la dégradation
des sols et la désertification. La superficie des terres arables
disponibles par habitant est passée de 0,5 hectares en 1965
à 0,3 en 1987. Le système traditionnel de culture itinérante
souffre de la rareté grandissante des terres et de la
réduction progressive des périodes de jachère. Au Kenya ,
au Lesotho , au Liberia , en Mauritanie et au Rwanda,

celles-ci ne sont plus suffisantes pour permettre la
reconstitution des sols , de sorte que les rendements ont
baissé.

Les populations se voient contraintes d'aller s'établir sur
des terres marginales en zone semi-aride et dans la forêt
tropicale.

A insi. la pression démographique est cause non seulement

de dégradation des sols , mais également de déboisement.

de désertification et de baisse de la production agricole.

La pression qui s'exerce sur les terres est encore aggravée
par le fait que les gens ont besoin de ramasser du bois de
feu et de aire paître leurs bêtes .
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Staat 92 • Anne» t - 2

Le bois de feu couvre 80 % environ des besoins énergétiques
de la population de l 'Afrique sub-saharienne et il se fait très
rare. La situation s 'aggravant , les agriculteurs en viennent
à brûler les excréments d'animaux et les résidus de récolte

au lieu de s'en servir comme engrais .

Avec un cheptel estimé à 160 millions de têtes, le problème
du surpâturage a pris un caractère grave en Afrique. Plus
d'un quart des terres -soit 750 millions d'hectares - est plus
ou moins en voie de désertification en Afrique
sub-saharienne. Le potentiel agricole de ces zones est peut-
être perdu pour des années.

Stagnation agricole et dégradation du milieu ont des
incidences sur l'accroissement démographique. La forte
mortalité infantile et postinfantile liée aux pénuries
alimentaires et à la malnutrition incite les hommes et les

femmes à vouloir davantage d'enfants , en partie pour être
sûrs qu'il en restera pour les prendre en charge, une fois
devenus vieux.

La fécondité est forte dans la région . Chaque femme y met
au monde en moyenne 6,6 enfants , contre 4 dans les autres
pays en développement.

Pour rompre ce cercle vicieux , il faut de toute urgence
contenir l'accroissement démographique, accroître la
productivité agricole sans porter atteinte au milieu et
réduire la malnutrition , la pauvreté et la mortalité infantile
et poutinfantile • ( >).

Au total , en 1990, In production des pays subsahariens n'a
augmenté que de 1,5 %, et le revenu réel par habitant a baissé pour la
quatrième année consécutive.

A l'évidence , ainsi que le souligne la Banque des
Règlements Internationaux dans son 61ème rapport annuel :

• Ce sont les pays aux prises avec d'importants
déséquilibres structurels dans leur économie nationale qui
ont été les plus durement touchés par le choc extérieur
représenté par les fluctuations brutales de termes de
l'échange ».

I . Banque Mondiale - Rapport sur le DévelcppH'tnvnl dtns le monde - 1991 .



- 20-

Principaux indicateurs économique» de l'Afrique
oubsaharienne
( Chiffres 1989 »

PNIl pur habitant 3-10 $ | Mt 411

Croissance annuelle moyenne
du PNB par habitant :

198(1 1989 1.2 *
- 1988 3.1 *
- 1989 0,0%

Composition du l' I II :
- Consommation 85.7%
• Investissement 15,1%

Structure de la production
('* du total ):

- Agriculture 32%

- Industrie 27%

Taux de croissance de la

production :
- Agriculture + 2,0%
- Industrie + 0.7%

Croissance du volume des

exportations :
• Produits primaires + 4A %

• Produits manufacturés . . - 9,2%

Croissance de la dette à long
terme :

l ' nciirs total I 10,7 U

Cn-aicnrspiil>lits » M.2%

Créanciers jirivés t
Source : lUitutu* A/mmfuA*.
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B. ) KPKNI)AN('K AHSOI.UK DE l/ENVIRONNEMENT

INTERNATIONAL

L'absolue dépendance des pays en développement de leurs
recettes d'exportation et du financement extérieur les conduit à
surréagir à l'évolution delà conjoncture mondiale.

Ainsi , on estime aujourd'hui que la détérioration des
termes de l'échange et la hausse des taux d'intérêt, dont les
effets se sont aggravés dans les années 1S80, ont coûté en
moyenne aux pays d'Afrique sub-saharienne plus de 10 % de
leur P.I .B.

Dès lors, les pays lourdement endettés se sont trouvés
plongés dans de très graves difficultés du service de leur dette. Le
montant annuel des intérêts dus par les pays en développement a
augmenté de 40 % durant la période 1980-1983 , pour atteindre 64
milliards de dollars, soit environ 3,2 % du total du P.N.B. de ces pays,
alors que la proportion au début des années 1970 était inférieure à
1%.

Le solde des flux financiers entre les pays en
développement et le reste du monde, qui représentent en 1981 un
apport net de 36 milliards de dollars au profit des pays en
développement, est devenu fortement déficitaire en 1989 : - 30
milliards dollars.

Dans les pays lourdement endettés, la forte contraction de
l'investissement a entravé la reprise lorsque le climat économique
international s'est amélioré .

En 1990 , le ralentissement de la conjoncture, joint à la
détérioration des termes de l'échange et a celle du cours du dollar,
pèsent à nouveau lourdement sur les perspectives des recettes
d'exportation des pays en développement, et   cell s l'environnement
de leur dette .

En outre , les négociations commerciales d'Uruguay ,
engagées en 1986 sous l'égide du G ATI', se poursuivent toujours.

Or, le degré d'ouverture des marchés industriels aux
produits des pays en développement constitue sans aucun doute un
facteur fondamental de l'amélioration de leur situation .
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Le résultat des négociations actuelles revêt donc une
importance majeure, dans un contexte où les initiatives commerciales
prises récemment ont de fortes dimensions régionales, sans qu'il soit
possible d'estimer si le surcroît d'activité commerciale résultant de
l'intégration régionale compensera effectivement les détournements
de flux communaux qu'elle aura entraînés.

Or, le risque de voir les groupes régionaux accroître leur
recentrage, voire le repli sur eux-mêmes, sera beaucoup plus grand si
les négociations de l'Uruguay Round échouent.
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Évolution des cours de matières premières

et du dollar
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II - DETKRIORATION DK l /KNDK'ITKMKNT

A. LA POLITIQUE D'ANNULATION DE DETTES

Malgré les rééchelonnements et annulations de dettes
consentis par les pays développés, l'évolution de l'endettement des
pays de l'Afrique sub-saharienne demeure particulièrement
préoccupante. Outre un alourdissement global, elle est également
marquée par la baisse des flux privés et l'importance croissante des
aides publiques, notamment multilatérales.

La stratégie appliquée par la communauté internationale
pour faire face à l'endettement des pays en développement s'est en
effet sensiblement modifiée à compter de 1 988.

Alors que l'accent était mis auparavant sur les
rééchelonnements d'échéances, on privilégie désormais les mesures
de réduction du stock de dette et de son service, conformément aux
principes définis par le plan Brady.

Ainsi , les modalités de réduction de l'encours et de
rééchelonnement des créances adoptées à Toronto pour les pays à
faibles revenus ont déjà été appliquées à 19 pays, pour un montant
portant sur 5,8 milliards de dollars, soit 11 % du volume total de la
dette contractée auprès de créanciers publics en vertu d'accords
bilatéraux.

Total des flux nets de ressources à long terme vers les pays en développement

Nature des flux

Montant (milliards de dollars) Part en pourcentage

1980 1986 1989 1980 1989

Flux nets ( 1 ) 82,8 51,2 63,3 100,0 100,0

Dons de sources publiques 12,5 14,0 18,6 15,1 29,4
Prêts de sources publiques ( nets ) . 20,1 19,6 18,0 24,3 28,4
Accord bilatéral 12,2 6,3 6,1 14,7 9,6
Accord multilatéral 7,9 13,3 11,9 9,5 18,8
Flux de source privée 50,2 17.6 26,7 60,6 42,2

Prêts de source privée I 41,1 8,1 4,3 49,6 6,3
{ Investissement étranger direct ... 9.5 22,4 11 ,0 35,3

(1) Non compru U$ truHsfvrt* opert* par t' nterwediutr* du FMI.
Source ; Banque mondiale.
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Au total , l'aide publique au développement consentie à des
conditions très libérales, qui représente environ 90 % du montant de
l'ensemble des dons et crédits nets de sources officielles, est la
principale forme que revêtent les transferts de ressources au profit
des pays les plus pauvres.

En 1989, l'APD a représenté près des deux tiers des
nouveaux apports de ressources dont ont bénéficié les pays à faible
revenu, et les quatre cinquièmes de ceux dont ont bénéficié les pays
les plus pauvres.

En Afrique sub-saharienne, les apports nets d'APD ont
représenté, en 1989, 8 % du total des PNB des pays de la région, ou
28 dollars par habitant.
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Dette «les pays du champ
( 1989)

Imtll'ontde S>

Dette totale Crédit» PMI

Dette eni de*

recettes

d'exportation

Angola nd nd nd

Bénin 1.177 10 303.5
Burkina Faso 756 I 182,6
Burundi 867 40 754.4
Cameroun 4.743 113 252,0

Cap-Vert 129,5 0

République Centrafricaine 716 35 336,0
Congo 4.316 12 363,9
Côte d'Ivoire 15.412 370 463,9
Tchad 368,1 23,6 163,4
Comores 175.6 0 443.4

Djibouti 180,1 0

Gabon 3.176 135 169,3
Gambie 341,7 37,7 203,5
Guinée 2.176 61 292.8
Guinée Bissau 458 26,:i 1.696,5
Haïti 802 41 206,9

Madagascar 3.607 165 785,5
Mali 2.157 55 605,2
Maurice 832 63 57,2
Mauritanie 2.010 69 394,8

Mozambique 4.737 56 1.842,4
Namibie nd nd nd

Niger 1.578 85 428,1
SaoTomé 130,5 1,1 1.197,6

Sénégal 4.139 316 320,7
Seychelles 168,4 0 83,5
Togo 1.185 75 246,2

Zaïre 8.843 628 370,1

Source : World Debt Tahlei « 1991 . Banque Mondiale..
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I oronto, Dakar, I M Mutile

les mesures d'annulation de dettes

1 . Toron to ( 1988)

Trois options étaient possibles pour la consolidation de la dette publique
extérieure des pays les plus pauvres et les plus endettés :

-   annulati d'un tiers des échéances couvertes par le réaménagement, et
consolidation au taux du marché avec une durée de remboursement de 1 4 ans

(dont 8 ans de grâce) des deux tiers restant dus ;

• consolidation au taux du marché, avec une durée de remboursement de 25

ans (dont 14 ans de grâce )

- consolidation à un taux d'intérêt concessionnel - taux du marché réduit de

3,5 points- ou réduit de moitié si cette diminution représente un pourcentage
inférieur à 3,5 points, avec une durée de remboursement de 14 ans (dont 8

ans de grâce).

S'agissant des prêts d'aide publique au développement et quelle que soit

l'option choisie, les montants rééchelonnés sont remboursés sur une période
de 25 ans avec des taux d'intérêt concessionnels.

Les pays débiteurs concernés par ces nouvelles mesures sontles pays les plus

pauvres et les plus endettés, qui consentent des efforts d'ajustement dans le
cadre de programmes approuvés par les institutions financières
internationales et dont la situation nécessite un rééchelonnement de la

dette.

La France u opté pour la première option : annulation d'un tiers des
échéances et consolidation au taux du marche des deux tiers restant dus.

2. Dakar ( 1989)

Pour les 35 pays les plus pauvres et les plus endettés d'Afrique
sub-saharienne, la totalité des créances d'aide publique au développement a et*
annulée.

Les pays concernés par cette annulation appartiennent aux catégories

internationalement reconnues des pays les moins avancés et des pays
éligibles aux concours concessionnels de l'Association internationale de

développement.
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Les créances annulées sont les prêts de lu Caisse cent . ale de Coopération

Économique, les prêts du Trésor et les prêts de refinancement accordés par le Trésor ou la
Banque française du commerce extérieur, versés avant le 31 décembre 1988 et qui
relèvent de l'aide publique au développement.

Ont été également annulés les prêts à taux d'intérêt non concessionnels
consentis & des fins d'aide publique par la Caisse Centrale de Coopération Économique,
qui ont été garantis par l'État.

L'encours total de ces créances atteint 20 milliards de francs, auxquels

s'ajoute le montant des intérêts originellement à échoir sur ces créances jusqu'à leur
remboursement, soit environ 7 milliards de francs.

3. La BauleU390)

Les prêt? de la Caisse Centrale de Coopération Économique aux pays à

revenu intermédiaire d'Afrique francophone (Congo, Cumi-rmn , Côte d'Ivoire , Gabon)
seront désormais amortis d'un taux maximum de 5 *%.

4. Club de l'urisdl9M))

l«ors de la conférence des Nations Unies tiniii * .i l'.iris du 3 au 19 septembre

i990, le dispositif de Toronto a été étendu aux pays IOII .ilrirains ( Haïti , Vanuatu,

Bangladesh, Birmanie, Népal , Yémen).

En outre, de nouvelles conditions ont été: définies pour les pays à revenu
intermédiaire :

- allongement des échéances (de 10 à 20 ans)

- possibilité de "swaps " de créances bilatérales contre des prises de
participation ou des programmes visant à protéger la nature ;

- possibilité d'acquisition de dettes par divers organismes d'aide.

5. Club de Paris (avril 1991 )

Conclusion de deux accort's de restructuration de l'encours à des conditions

concessionnelles (Égypte et Pologne).
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Apports nets île ressources vers VAIïiqne substhurit-nne

Milliards de dollars
coMTfttW»

% Total

1U82 1989 1990 \982 1989

I - Financement publie du développement ( FPD) . 10,7 19,2 21.4 61,1 86,9

1 . Aide publique au développement (API)) dont 9,0 17,2 51.4 77,8
Bilatérale 6,6 11,9 37,7 53,8
Multilatérale 2,4 5,3 13,7 24,0

2. Autres FPI) dont

Bilatérale

Multilatérale

1,7

1.1

0,6

2.0

1,2

<».a

9,7
6,3
3,4

9,0
5,4
3,6

II - Total des crédits à l'exportation I ,!» 2,0 l ,» 10 ,<J 9.0

1 Pays du CA I) dont
Court terme

1.8

0,2

2,0
I,»I m

10,3

10,3
9,0
9,0

2. Autres pays 0.1 x 0,6 x

III - Apports privés 4.9 0,9 2,5 28,0 4,1

1 . Investissement direct (CA ) 2,2 1,1 12,6 5,0
2. Prêts bancaires internationaux 2,0 1,6 ".4 - Î,2
3. Prêts obligataires x 0,1 x - 0,5
4. Autres apports privés 0,1 0,5 0,6 x

5. Dons des organisations non gouvernementales 0,6 1,0 3,4 4,5

Total des apports de ressources (1 + Il + III ) 17,5 22,1 24,9 100,0 100,0

Pour mémoire :

Total des crédits du FMI net 1.2 - 0,5 - 2,5

Acqusitions d'actifs net - 0,3 - 1,5 - 2,0

Intérêts et dividendes pays par les PÉ I ) montants
bruts - 6.3 - 8.8 - 10.0

Total des prêts officiels 5,7 11,4 14,0
Total des apports nets de ressources 26,5 22,1 22,3
Total du FPD 16,2 19,2 19,1

Recettes d'APD 13,6 17,2 j
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I ». LKS LIMITr.S DK CKTTK l'OI.IÏÏOUK

Malgré cet effort, les perspectives restent préoccupantes,
ainsi que le souligne la Banque Mondiale :

' Malgré quelques signes encourageants, le problème de la
dette extérieure continue à peser lourd sur les perspectives
d 'avenir des pays gravement endettés .

•L'initiative Brady -réduire la dette commerciale et son
service- a marqué un important départ, mais elle n 'a donné
jusqu'ici de résultats que dans une poignée de pays à
revenu intermédiaire aux perspectives économiques
relativement bonnes.

«Les allégements de dettes ont été modestes -bien plus
faibles, en moyenne, que ce qu 'était la décote de la dette sur
le marché au moment où les négociations se sont engagées.

«L'initiative prise à Toronto de réduire la dette publique
bilatérale a marqué une autre percée, mais, mime si les
conditions qui y ont été arrêtées étaient appliquées à la
totalité de la dette officielle des pays à faible revenu
gravement endettes (à l'exception du Nigeria), ce qui
resterait de service de la dette à assurer serait plus de deux

fois supérieur aux sommes effectivement pavées en 1990 à
ce titre.

- C'est dire que ce type d'initiative devra être renforcé et
complété au cours de la nouvelle décennie, sans compter
qu 'il restera à résoudre le problème de la dette non officielle
des pays à faible revenu •.

En outre, le développement de l'aide publique rencontre
certaines limites.

Le renforcement des difficultés économiques dans
les pays aidés souligne la nécessité d'initiatives pour rendre
l'aide plus efficace, et l'incapacité absolue de l'aide extérieure à
pallier une absence totale de réformes structurelles internes.



Là encore , le jugement porté par la Manque Mondiale est
sévère :

« Les accords conclus à cejour ont accru les engagements de
la Banque mondiale et du FMI par rapport à eaux des
banques commerciales .

•Étant donné l 'impact de la crise de la dette sur les prêts du
secteur privé au monde en développement, il y a de fortes
chances que les dons et prêts bilatéraux et multilatéraux
entrent pour plus de la moitié dans le total des ressources
que recevront les pays en développement au cours des
années 1990.

«Il faut donc -et ceci est de la plus haute importance- que
ces flux représentent un apport suffisant de ressources.

«La qualité de ces flux sera d'autant meilleure que les
organismes d'aide et de financement coordonneront mieux
leur action , qu'un soutien plus efficace sera accordé à la
mise en place d'orientations axées sur le marché (en
appuyant davantage des réformes moins nombreuses mais
plus ambitieuses), que davantage sera fait pour soutenir les
initiatives du secteur privé, qu'une attention accrue sera
portée aux politiques de défense de l'environnement et que
seront mis en place des dispositifs qui "assurent " les flux
générateurs de dettes contre la volatilité des prix et des taux
d' ntérêt .

« Quant les fonds fournis l'auront été pour financer des
importations ( de facteurs de production ou à titre de
soutien généralisé de la balance des paiements ), une plus
grande fongibihté sera nécessaire.

Lier l'octroi d'une aide à l'obligation de l'utiliser pour

financer des importations en provenance de pays

déterminés en réduit considérablement la valeur : la

destiner à tels ou tels bénéficiaires nuit au fonctionnement
du marché national *.
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CHAPITRE II

OBSERVATIONS UR l /KXKCUTION UUDGKTAIRK

ItEMAItQUE PREMMINAIKE

La part des crédits de la coopération dans l'aide
publique au développement.

Les crédits inscrits au Budget de la Coopération et du Développement ne
représentent que 20 % environ du total des crédits d'aide publique au
développement.

La majeure part de cette aide transite en effet par les comptes spéciaux
du Trésor ( près de 45 % du total ) et le budget des Charges communes du Ministère
de l'Économie et des Finances.

f millionk de franc*)

1990 1991 IM.F 1992

- Ministère de la Coopération 6.018 f.058 7.229

- Charges communes 8.52) 10 897 12.105

- Comptes spéciaux du Trésor 15 378 15.528 I <5 27-1

TOTAL 29.922 82.-183 «5.608
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Répartition de laide publique au développement
(Année 1990)

( m illum* i/t fruuni

En % du

total

Ministère de l'Économie,des Finances
et du Budget 17.327,4 48,4

- Aide multilatérale 7.657

- Prêts du Trésor 4.917

- Dons associés aux prêts du Trésor 393

- Consolidations de dettes 2.045,8
- Annulations de dettes 2.313,9
- Garanties diverses 0,7

Ministère de la Coopération et du
Développement 5.490,1 15.3

• Coopération technique 3.1511

• Fonds d'aide et de coopération . . . 1.409

- Concours budgétaires 657,8

- Transport d'aide alimentaire 74

Ministère des Affaires étrangères 3.283,5 9,2
- D.G.R.C.S.T 2.521

- Nations Unies (aide multilatérale) 762,5

Caisse centrale de coopération
économique 1.882,4 13,7

• Prêts du premier iniichet 252(5,3
• Prêts d'ajustement structurel . . . I 931,2

- Dons associés aux prêts 344,1
- Autres dons 80,8

Ministère de la Recherche et de la

Technologie 2.HOO 7,8
- Recherche 2 Kl 10

Ministère de l'Kducation nationale . . . 730,8 2,1

- Ecolagc 717,8

- Assistance technique 13

Autres ministères 335 0,9
• Aide alimentaire 87

-Autres 248

Coûts administratifs 937,4 2,6
TOTAL 35.768,9 100
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atatf 92 • ADM» S. - 3

I - KXKCUTION DU BUDGET 1990

A. DOTATIONS SU PM'LKMKNTAI II KS

Principaux chapitres modifiés
( m illitus de franc»)

I.KI Transfert» Képartition KepurU
Fonds de

runcour»
i.nt

l'riHliU

ouverts

Modification

/I.KI

1 Tllrtlll

1 34-90 • Frais de déplacement 22,8 M 2,0 2ti.l + 14.4%

1 34-92 - Pare automobile 6.3 0.6 03 7.15 + 22,3%

134-95 • Dépense* informatiques,bureautiques et télématiques 20,0 M 8,6 0.5 30,4 + 51.6 *

134-98 - Matériel etfonctionnement courant 40.li 0,2 13 2.7 45,6 + 11,9%

I Titra IV

41-42 - Assistance techni

que et formation dans le
domaine militaire

905,8 128,2 9.0 1.043,0 + 15.1 «

1 4 1 -43 • Concours financiers 975,9 1.0 4113 1.3883 + 42,3%
42-23 • Actions de coopération

pour l« développement 2.882.1 • 5.1 3.2 1663 4033 129,2 3.579JJ + 24,2%

42-25 • Etablissemenu français

i l'étranger 244.8 «.9 25,3 272,0 + i1,1%
I Titra V

57-10 - Équipement
administratifet divers

AP 52.9 - H.9 106,9 12,8 • 2.6 158,1 + 198,5%

CP 343 - 143 103,8 12,8 - 1,3 134,9 + 2913%

Titra VI

69-91 • Subvention FAC

AP 1.900 2.0 4 ;« 1.5323 193%
cp 1.657,« 2.« 3M2.H 394.9 1 .6433 • 03%

68-92 -Coopération et

développement-recherche
AP 13.0 1,0 2,5 •   0 13,8 + 63 *

CP 11.6 ilM 183 «A] 28.4 + 145.2%
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Les précisions suivantes ont été fournies pour les
chapitres dont la dotation initiale a été modifiée de plus de 10 %.

1 . Titre III

a) Chapitre 34.95 : Dépenses informatiques, bureautiques
et télématiques : + 10.347.568 K

(francs)

Répartition de crédits 1 268. 1 1 0
Reports 8.613,210
Fonds de concours OKSTOM 466.248

b) Chapitre 34.98 : Matériel et fonctionnement courant :
+ 4.845.250 F

( franc»)

Ré partition de crédits 235.250
Reports I 927 CMMI
I.PK ( collectif) 2.1583.000

Ce chapitre u obtenu 2,683 millions dc francs en loi de finances
rectificative afin du faire face notamment aux hausses des loyers des
bureaux du ministère de la coopération et de permettre la location
d'appartements pour les nouveaux agents nommés dans les missions
de coopération .

2. Titre IV

a) Chapitre 41 .42 : Assistance technique et formation dans
le domaine militaire : + 137.195.180 K

Ce chapitre est régulièrement abondé en loi de finances
rectificative ( + 9 millions de francs). De plus, 128 millions de francs
ont été reportés de l'année 1989.

b) Chapitre 41.43 : Concours financiers : + 4 1 2.508.000 h

Ce chapitre rw-oit également chaque année des crédits nouveaux
en loi de finances rectificative (+ 411 500.000 francs).

De plus, un crédit de 1 . 008.000 francs a été reporté de l'année
1989.



- 37-

c) Chapitre 42-23 : Actions de coopération pour le
développement : + 697.618.348 K

L'apport le plus important est con.stitui! «* lin(|iie année par la
contribution des Etats Africains par voie de fonds de concours à la
rémunération de l'assistance technique. Celle ci s'est élevée à
403,818 millions de francs.

166,482 millions de francs ont été reportés de l'année antérieure.
129,2 millions de francs ont été ouverts en loi de nnances rectificative
5,082 millions de francs ont été transférés du ministère de
l'agriculture (opération d'aide alimentaire triangulaire Togo-Cap
Vert).

d) Chapitre 42.25 : Établissements français à l étranger :
+ 27,245 M K

1,945 millions de francs ont été reportés de l'année antérieure.
25,3 millions de francs ont été ouverts en loi de finances rectificative.

B. ANNULATIONS

Deux mouvements d'annulations de crédits ont été opérés
au cours de l'année 1990. Il s'agit d'une part des annulations destinées
à financer des ouvertures de crédits en collectif 1991 et, d'autre part,
des premières annulations prises au titre des économies rendues
nécessaires par la crise du Golfe ( O.

1 . Annulations destinées à couvrir des ouvertures

de crédits en collectif 1991

a) Chapitre 68.91 : Subventions au Fonds d'aide et de
Coopération

- Art. 1 0: P'>nds d'Aide et de Coopération AP — - 192,9 MF
CP = - 218,1 MF

- Art. 20 Opérations exceptionnelles
AP = - 166,4 MF

CP = - 166,4 MF

l . Arrêté d annulation du lit novembre 1990.
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b) Chapitre 68.93 : Aide aux armées nationales -
Équipement militaire

- Art. 10: Équipement militaire Cl' = • 23,4 MF

( En régularisation pour clôturer lu chapitre )

2. Annulations prises au titre des économies
rendues nécessaires pour la crise du Golfe

a) Chapitre 57.10 : Équipements administratifs et divers

- Art. 10 : Administration centrale Al 1 - 2,6 MF

Cl»= - 1,3 MF

b) Chapitre 68.91 : Subventions au Fonds d'Aide et de
Coopération

- Art. 30 : Dons associés aux prêts de la CCCK AI* = - 1 0,4 MF
CP - 10,4 MF

c) Chapitre 68.92 : Coopération et développement •
recherche

- Art. 10 : Programme mobilisateur de recherche Al' =- 0,650 MF
CP = - 0,45 MF
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C. REPORTS

Reports 1989-1990
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Le niveau élevé des reports de crédits de 1990 sur 1991
appelle quelques explications.

Deux chapitres représentent environ 9% des reports en
dépenses ordinaires : le chapitre 41.42 -coopération militaire- et le
chapitre 42.23 -actions de coopération.

1 . Crédits de coopération militaire

Sur les 1 08,8 millions de francs de crédits de coopération militaire
reportés, 97,4 millions de francs sont affectés à des opérations
précises, qui ont fait l'objet d'engagements de ré-imputation au début
de l'année 1991

Ces reports proviennent largement de blocages de crédits
effectués en fin d'année 1990, qui ont retardé le déroulement des
opérations. Les blocages ont été levés, mais seulement en fin
d'exercice.

En outre, 9 millions de francs d'ouvertures nettes ont été
prononcées en collectifet n'ont pu être consommées avant 1991 .

2. Crédits "d'actions de coopération

Les reports importants du chapitre 42.23 s'expliquent par
différents facteurs :

• Les crédits d'assistance technique ( art. 10 et 20) ont été abondés

en collectifde fin d'année de 83,2 millions de francs ; compte tenu des
rattachements de fonds de concours et d'une légère avance prise à la
rentrée de I990 dans la réduction des effectifs d'enseignants, ces

crédits n'ont pas été consommés en totalité

- l<es reports de l'article 31 (actions de coopération) correspondent
notamment à des accords interuniversitaires, dont la signature a

connu des retards, les universités éprouvant de sérieuses difficultés à
communiquer au Département toutes les données des accords avant la

date limite des engagements.

- Enfin, les reports au titre de l'aide d'urgence et du transport de
l'aide alimentaire (art.70 et 80) s'expliquent par l'abondement de ces
articles en collectifde fin d'année.

Parmi les autres causes de reports, il faut signaler les délais de

passation des conventions qui affectent les crédits d'assistance
technique sur conventions.
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3. Autres reports sur crédits de paiement

Les autres reports sur crédits de paiement peuvent
faire l'objet des observations suivantes :

- Le niveau élevé des reports de l'article 10 du chapitre 57.10
s'explique par la complexité de l'opération de rénovation des
bâtiment* de l'administration centrale, financée par des crédits
rattachés, au budget du Département lors du collectifde 1989.

Trois cités sont concernées, une étude globale u été entreprise en
1 990, et les marchés ont été passés en I !)9 I

- Le niveau élevé des reports de crédits de l'article 30 du mime
chapitre (centres culturels) s'explique également par les délais
inhérents aux négociations avec les autorités congolaises pour la
construction du centre culturel de Brazzaville.

La totalité des crédits de paiement de cette opération avait été
inscrite en une seule fois au budget du Département.

- Les reports de crédits du chapitre 68.94 (subventions

dlnoestissement aux écoles françaises) proviennent, pour une grande
part, de l'inscription de 18,7 millions de francs de crédits de paiement
en collectifde 1990.

Quant aux reports de crédits de recherche, ils traduisent une
gestion complexe qui fait appel à plusieurs départements
ministériels , facteur de lenteur, mais qui a fait l'objet d'un fort
rattrapage au début de 1 99 1 .
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II - KLKMKNTS D'KXKCUTION DU BUDGKT 1991

A. LA RÉGULATION BUDGETAIKK DE MARS 1991

L'exercice 1991 est d'ores et déjà marqué par l'incidence
lourde des annulations décidées en mars 1991 dans le cadre de la

'"régulation budgétaire liée à la crise du Golfe ".

Avec une structure caractérisée par la prépondérance des
crédits du titre IV (interventions) et V et VI (FAC), le budget de la
Coopération a été particulièrement touché par ces mesures.

Au total , 340,5 millions de francs de crédits de paiement
ont été annulés, soit 4,3 % des crédits votés en loi de finances initiale,
ainsi que 419,3 millions de francs d'autorisations de programme, soit
12,9 % des crédits votés en loi de finances initiale. Les crédits du FAC
ont été particulièrement touchés, puisque ses crédits de paiement ont
été amputés de près de 11 % et ses autorisations de programme de
près de 13 %.

Annulations mars 1991

- Titre IV : - 169,6 M F (- 3,0%)

- Crédits FAC : - CP : - 169/2 MF (- 10,9%)

(Titre V + Chap.68.91 ) - AP : - 416,6 MFM2,9%)

- Titre VI   horsF - CP : - 1,7 MF (- 5%)
- AP : - 2,7 MF (- 10%)
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Annulations de crédits de murs 1!191 

Titre IV 

41.42: Assistance technique cl formation dans le domaine militaire 
-Art. 10: coopération militaire directe 7.840 
· Art. 20: sluges 111.0011 

41.43: Concours lïnuncicrs 
· Art. l 0: opérulions exceptionnelles ( 1) 11.0011 
·Art. 20: bonilïculionsdes I'ASI21 35.1711 
-Art. 30: dons d'ajustement structurel (2) 31i.8811 

42.23: Actions do coopérution pour le dévclop1lement 
-Art. 10: assistuncc technique 11.800 
- A rl. 31 : aides au dévcluppenwnt 18.220 
-Art. 50: assistance technique de longue durëc sur cuntrut 30.000 

42.24: Appui à des initiatives privées cl dëccntrulisées 
-Art. JO: ONG 810 
-Art. 20: Volontaires 6.000 
-Art. 30: Coopérution décentralisée 1.000 

42.25: Etablissements culturels à l'étranger (3) 
-Art. 20: centres culturels 850 
-Art. 30: Alliances françaises 39.0 

Crédits ~'AC 

57.10: Equipement administratif 
-Art. 20: investissements Al': 5.300 

missions . CP: 2.000 

68.91: ~'AC- gquipemcnl économique cl suciul 
. Art. 10: I•'AC coopérulion Al': 145.100 

Cl': 25.350 
- Art. 20: opérations exceptionnelles (4) Al': 57.500 

Cl': 57.500 
. Art. 30: dons associés uux prêts de la cccg 1.51 AP: 60.000 

Cl': 60.000 
-Art. 40: I•'AC géré par lu Caisse centrale Al': 154.000 

Cl': 26.400 

Titre VI hors ~'AC 

- Art. 68.92: Hcchurchc Al': 1.0()1) 
Cl': 701l 

-Art. 68.94: lnvcslisscmcnls Al': 1.700 
!~cules françuises Cl': 1.020 

( 1) Ris~rvt du. ministre. 
{2) Lbnnulalion de cridîts 1ur ttl chapitrtl e&t de {aihle purtit puisqu \1 faudra mnrrrt' [,•,; dututimu1 rurrupundant aux be~oin• ef(ectt{s 

et au:c conutntiana passtu. 
(3) CluJpilre 111pprimt e" tmJ2. 
(4) IU~;erve du Premier Mi11111tre. 
(5) Clw.pitre t!Ïde tn 1992. IJeiJtlltl ubsulltt>, il est Cllllsen•t a llln· Ji' strurlurt' hudgtlulrc' .J~wc'lit'll t'li rwc tk hl'lWÙI th la L'CCl-:. 
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H. LA I.OIUE ~'INANC~:s ngCTIFICATIV': 

Une circulaire du ministre du budget du6 mai 1991 a mis 
en oeuvre un dispositif complémentaire de maîtrise rigoureuse de la 
dépense publique, caractérisé par "le gel de 30 % de~ crédits, 
l'obligation de gager les insuffi.~ances éventuelles de crédits et la 
limitation des reports de crédits". · ' 

1. Crédits de paiement demandés 

La loi de finances rectificative pour 1991 ouvre 
224,9 millions de francs de crédits de paiement supplémentnires ainsi 
répartis: 

a) Chapitre 36-30: Agence pour l'enseignement du fi·ançais 
à l'étranger 

+ 63,879 millions de francs (soit une majoration de 
26,2% des crédits inscrits en loi de finances initiale). 
Motifs: "Ajustement aux hes<lins pour tenir comJ•le Jlll/umnwnl de 
la si/uulion rél'll•• des personnels" 

b) Chapitre 41-42: Assistance technique et formation dans 
le domaine militaire 

+ 33,0 millions de franr.s (soit une majoration de 3,6% 
des crédits inscrits en loi de finances initiale), 

c) Chapitre 41-43: Concours financiers 

+ 128,0 millions de francs destinés aux bonifications 
des prêts d'ajustement structurel (soit une majoration 
de 22,7 % des crédits inscrits en loi de finances 
initiale). 

On notera que cette majoration fait plus que compenser 
l'annulation de 35,17 millions de francs intervenue en 
mars. 
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2. Annulations do crédits

L'arrêté d'annulation qui accompagne la loi de finances
rectificative porte sur 94,2 millions de francs de crédits de paiement et
36,3 millions de francs d'autorisations de programme.

MF

- Chapitre 36-11 - Subvention à divers
organismes d'intervention (BEPTOM) - 0,986

- Chapitre 42-23 - Actions de coopération
pour le développement - 52,946

- Chapitre 42-24 -   App à des initiatives
privées et décentralisées - 4,0

- Chapitre 68-91 - FAC - Coopération - 36,285

Récapitulatifdes annulations 1990-1991

(milliers de franc»)

N* Intitulé LFI90CI' Ann.90 I.KI 91 Cl' Ann.9l LK192CP

pTITRElV
41-42 Assistance technique et financière

dans le domaine militaire 905.849 - 17.480 927.689 915.501

41-43 Concours financiers 975.788 - 82.050 1.400.908 1.388.000
42-23 Actions de coopération pour le

développement 2.882.046 - 60.020 3.053.226 52.946 3.002.784

42-24 Appui à des initiatives
décentralisées 139.607 - 7.810 156.107 - 4.000 144.523

42-25 Établissements français à
l'étranger 244.789 - 1.240 40.207 S

TITRE V

57-10 Équipement administratif 34.475 - 1.323 38.000 - 2.000 37.440

TITRE VI

68-91 I Subvention au FAC 1.657.580 - 394.909 1.505.020 - 205.535 1.712.671

68-92 Recherche 11.600 - 455 7000 - 700 4.900

68-94 Subvention et participation
Opérations immobilières 15.100 17.000 - 1.020 36.635

S : Chapitre lupprimt



47-

CHAPITRE III

LKS CKKDITS I NSC KITS POUR 1992

I - PRÉSENTATION GKNKKALK

Les crédits proposés pour 1992 au titre de la Coopération
et du Développement atteignent 8.145,3 millions de francs en moyens
de paiement (dépenses ordinaires des titres III et IV et crédits de
paiement des titres V et VI), soit une augmentation de 3,57% par
rapport à la loi de finances initiale pour 1991 .

(mulummUfranet )

Hudget voté pour
1991

Loi de finances

Initiale pour 1992
Évolution (%)

• Dépenses ordinaires ( D.O.)
- Titre III - Moyens des services 719,5 902.8 + 25,5
- Titre IV - Interventions 5.578,1 5.450,8 - 2,3
Total I).0. 6.287,6 6.353,6 + 0,9

• Dépenses en capital ( C.P.)
- Titre V - Investissements directs 38,0 37,5 - 1,3
- Titre VI - Subventions 'quipement 1.529,0 1.754,2 + 14,7
Total C.P. 1.567,0 1.791,7 + 14,3

• Total D.O. + C.l\ 7.864,3 8.145,3 + 3,6

• Autorisations de programme
- Titre V 52,9 26,7 • 49,5
- titre VI 3.193.0 2.858.0 - 10.5

Total A.P. 3.245,9 2.884,7 11.1
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La progression globale des crédits de la coopération et du
développement -3,57 %- reste cette année encore supérieure à la
progression moyenne du budget de l'État (3,1 %), mais devient
inférieure à celle du PIB (5,1 %).

I m illiards de fra nc»

1iri 1992 Variation

• PIB 6.762,0 7.106,0 I 5,09
• Budget de l'ttat 1.290,2 I.MO.-l •■ 3.11
• Budget de la coopération et du
développement 7,86 8, H f 3,57

• Part relative du budget de lu
coopération et du développement (en % )

- % du budget de l'Ktat 0,610 0,612

| - %du PIB 0,116 0,115

II • LES DKPENSKS DE FONCTIONNKMKNT

Les crédits destinés aux moyens de fonctionnement du
Budget de la coopération et du développement représentent 1 4,2 % de
l'ensemble des crédits du ministère;

Ils sont fortement majorés en 1992 (+ 183,3 millions de
francs, soit + 25,5 % par rapport à 1991 ), par l'effet de l'importante
restructuration bubdgétaire qui conduit cette année à transférer
l'ensemble des moyens consacrés aux centres culturels du Titre IV
vers le Titre III .
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A. MAJORATION l)KS MOYENS DESTINES A L'AGENCE

POUR L'ENSEIGNEMENT FRANÇAIS A l/ETKANGER

La mise en place en 1990 de l'Agence pour l'Enseignement
Français à l'Étranger (0 créée par la loi n° 90-588 du 6 juillet 1990
portant réforme des structures et de la gestion de l'enseignement
français à l'étranger ("Réforme Beaucé ") s'était traduite par le
transfert de l'essentiel des crédits consacrés à ce poste du Titre IV vers
le titre III, sur un chapitre nouveau 36-30 'Subvention à l'A.E.F.K.

Cette réforme s'est notamment traduite par l'alignement indiciaire

des enseignants à l'étranger sur ceux de leurs collègues français ,

complété par l'octroi d'une indemnité nouvelle, I ' "indemnité de suivi
d'orientation ".

Les crédits inscrits à ce titre |pour 1991 au chapitre soit 243,8

millions de francs, ont dû faire l'objet d'une majoration dans le projet

de loi de finances rectificative pour 1991 , à hauteur de (>3,9 millions
de francs.

Les crédits inscrits pour 1992, soit 334,1 millions de
francs, sont en forte progression par rapport à ceux de 1991 ( + 37 %),
en raison d'une part de l'ouverture de nouvelles classes ou
établissements (*), d'autre part de l'incidence des charges sociales des
enseignants "résidents et du coût de fonctionnement de
l'établissement public lui-même.

Une telle priorité budgétaire accordée à l'Agence, dans un
contexte difficile, peut paraître surprenante. Elle correspond en fait à
une brutale accélération de l'évolution du système d'enseignement
français dans les pays du champ.

Alors que dans le reste du monde, renseignement français a toujours

été distinct ou s'est très vite dégagé des systèmes nationaux, pour

d'évidentes raisons linguistiques, il était encore fortement lié aux
systèmes nationaux dans certains pays du champ, tels que le Mali , le
Gabon , le Sénégal ou la Côte d'Ivoire . Us crises qui ont récemment

affecté ces systèmes ont précipité leur séparation de l'enseignement
français, et l'autonomie de ce dernier. Cette autonomie nouvelle
explique pour une large part la forte augmentation des crédits
destinés à l'Agence.

1 . Établissement public administratif place sous la double tutelle du ministère des
Affaires étrangères et du ministère de la Coopération , afin d'assurer la cohérence de
recrutement et de rémunération du réseau de l'enseignement français à l'etrunger.

(*) Côte dlvoire, Gabon, Djibouti .
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B. LK ItKGKOUI'KMKNT l)KS MOYKNS l)KS CENTRES

CULTUKKI.S

1 . Centres culturels français et centres médico-
sociaux (Titre III )

L'ensemble des crédits relatifs aux centres culturels

français se trouve désormais regroupé en un seul chapitre du titre III ,
le chapitre 36-82, intitulé "Établissements culturels français

Les crédits du chapitre 36 82 sont ventilés en deux articles :

• les dépenses de personnel d'une part (article 20), qui resteront gérées

par l'Administration centrale ;

• les subventions aux centres (article 10), «| iii couvriront à la fois leurs

frais de fonctionnement et leurs programme* culturels.

De ce fait , les 100 "nnplois hudgetitirrs " des centres culturels ,
développés au budget 1991 au chapitre 31-90 ( rémunération des
personnels), cessent d'y apparaître , les crédits correspondants
figurant désormais au chapitre 36-82 . C'est ce qui explique la

suppression de 1 00 emplois au projet de budget pour 1992

Les crédits de personnel et de fonctionnement des centres
médico-sociaux, qui étaient jusqu'en 1991 inclus dans le titre IV, sont
transférés au titre III.

I«s 42 emplois correspondants seront désormais développés au titre
III (chapitre 31-90 : rémunération des /H'rsonnels ). Ils viennent

compenser |>artiellemenl les 100 emplois des centres culturels qui
disparaissent de ce chapitre pour cire transférés au chapitre 36 82.

Il est créé, au chapitre 31-90, 30 emplois budgétaires de "conseillers
multi-missions", ou "conseillers régionaux". Parallèlement, les

crédits de fonctionnement qui accompagnent ces emplois sont
transférés du titre IV vers le titre III , au chapitre 34-98 : "moyens de

fonctionnement des services ".
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Sêut 92 • Aaocx* 1 - 4

2 . Centres culturels franco-ufricains , écoles
françaises de droit local, alliances françaises

Les crédits destinés aux centres culturels franco-africains,
aux "écoles françaises" de droit local et aux alliances françaises sont
reclassés parmi les actions de coopération du titre IV , au sein du
chapitre 42-23, articles 10 et 31 (actions de coopération en faveur du
développement ).

Ces mouvements complexes mettent fin fi une anomalie :
l'inclusion parmi les coopérants des personnels des centres médico-
sociaux et des conseillers régionaux. Les uns et les autres feront
désormais partie des personnels directs du Ministère, et leurs emplois
seront dénombrés parmi ses emplois budgétaires.

En revanche, l'autonomie des centres culturels français
est soulignée par la globalisation de leurs subventions. Les centres
culturels franco-africains sont nettement distingués des centres
français.

Au total , les effectifs budgétaires du Ministère diminuent
en apparence de 28 unités (-1 1 + 42 + 30).

En réalité , les transformations budgétaires affectant les centres

culturels et les centres médiat sociaux sont neutres pour les effectifs
réels.

Le nombre des conseillers régionaux ne varie pas, puisque 30 emplois
seront ouverts au titre III , et 30 emplois supprimés en "assislunce

technique

Mais en fait, les conseillers régionaux actuels, en raison de leur

position d'assistants techniques, sont rarement di*|poiiihlcs u plein

temps pour leurs fondions régionales . I.cur passage dans

l'adminisl ration française, sur des emplois budgétaires , les rendra

pleinement disponibles pour ces fondions . I.e potentiel humain de
l'ensemble des missions de coopérât on en sera sensiblement renforcé.

Le Ministère estime que cette mesure est l'équivalent de la création
d'une quinzaine de postes.
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Ce dispositifest complété par deux mesures importantes. I<es effectifs
de l'administration centrale seront maintenus en 1992; et tous les

postes "gelén " ( postes rendus vacants par des départs , mais pour
lesquels tout recrutement était suspendu) seront dégelés dis 1991 .
Cela devrait permettre de procéder, d'ici le 31 décembre 1991 , à une

quinzaine de recrutements.

Trois emplois sont supprimés dans les services extérieurs.

Le bilan global de ces mesures , en termes de moyens
humains, est pour la première fois depuis plusieurs années positif
pour le Ministère de la Coopération et du Développement. -
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Moyens des services
( milhiint iir franeti

(Vetliu l.H

IMI

Crtilit» l'I.K

1M2

Évolution

1

31-02 Administration centrale • indemnité»

10.. Administration centrale 21.69 21.90 + 1.0
31-12 Sercices extérieurs • indemnités

10. Missions de coopération et d'action culturelle . 3,49 5,34 53,0
20. Centres culturels (ancien ) 0.23 »

30. Centres médico-sociaux (nouveau ) » 1,64
31-90 Rémunération de personnel

10. Ministre 0,58 0.59 + 1,7
20. Administration centrale 96.05 93.66 - 2,5

30. Missions de coopération et d'action culturelle . 138.1 156,66 + 13,4
40. Centres culturels (ancien ) 32,98 -

50. Centres médico-sociaux ( nouveau ) » 20.90
60. Nouvelle bonification indiciaire ( nouveau ) .... -- 0,18

31-96 Autres rémunérations

10. Administration centrale 4.43 4.32 • 2,5

20. Missions de coopération et d'action culturelle . 10,78 12,22 + 13,3
30. Centres culturels (ancien ) 1.49 »

40. Centres médico-sociaux ( nouveau ) - 0,1
33-90 Cotisations sociales - part de l'État

10. Administration centrale 9,60 10.22 + 6.4

20. Missions de coopération et d'action culturelle . 3,48 4,72 + 35,6
30. Centres culturels (ancien) 1,13 -

40. Centres médico-sociaux (nouveau ) 1.10
33-91 Prestations sociales versées par l'Ktat

10. Administration centrale 2.79 3,34 i 19.7

20. Missions de coopération et d'action culturelle . 12,59 13,63 + 8,3
30. Centres culturels (ancien ) 2,92 --

40. Centres médico-sociaux ( nouveau ) 2,71
33-92 Prestations et versements facultatifs 2.77 3.15 + 13.7
34-93 Postes. Télécommunications et

remboursement» à diverses administrations . 8.78 8.66 • 1.4

34-95 Dépenses informatiques, bureaucratique.
télématiques
10. Administration centrale 12.51 17.27 + 38.0

20. Missions de coopération et d'action culturelle . 8.48 3,33 • 60,7
34-98 Moyens de fonctionnement des services

10 Administration centrale 31,18 30,21 - 3,1

20. Missions de coopération et d'action culturelle . 45,72 59,23 + 29,5
30. Centres culturels I 3,78 1.96 - 48.1
50. Centres médico-sociaux (nouveau ) » 7,19 »

36-11 Subventions au BKPTOM (ancien ) 2,00 »

36-30 Agence pour l'Enseignement français à
l'Étranger 243,77 334,05 + 37,0

36-82 . Établissements culturel» français
10. Subventions de fonctionnement I 18,21 40,47 + 222,0 I

20. Dépenses de personnel ( nouveau ) • 43,60
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III - LES CRÉDITS D'INTERVENTION

Avec 5 450,8 millions de francs pour 1992, les dépenses
d'intervention constituent l'essentiel du budget de la Coopération ,
soit 85,8 % du total des dépenses ordinaires.

Dépenses d'intervention
Imtlhiin de fancsl

Chapitres budgétaires
Crédits votés

en 1990

Crédits

demandés

pour 1991

Évolution %

- Actions de coopération ( 42-23 ) 3 053,2 3 002,8 - 1,6
- Concours financiers (4 1 -43 ) 1 400,9 I 388,0 - 0,9
- Assistance militaire (41-42) 927,7 915,5 - 1,3

- Établissements français à l'étranger
(42-25) 40,2 - 40,2 supprimé
- Appui aux initiatives privées et

décentralisées (42-24 ) 156,1 144,5 - 7,4

Total 5578,1 5 450,8 - 2.3

Déjà durement touchés par la régulation budgétaire de
mars 1991 , les crédits d'intervention inscrits pour 1992 diminuent
globalement de 2,3 % par rapport aux crédits inscrits initialement
pour 1991 .

N. ll. : IM suppression du chapitre 42-25 - établissements français à
l'étranger " est une mesure d'ordre qui correspond d'une part à

l'achèvement de la reforme entreprise en 1990 avec la création de

l'Agence pour l'Enseignement Français à Wtranger, et d'autre part à
la restructuration budgétaire relative aux centres culturels .

Les mouvements de crédits correspondants ont toutefois été précèdes

d'une mesure d'économies qui represente au total I % des crédits de
1991 .
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A. ACTIONS DE COOPÉRATION (chapitre 42-23)

Les crédits inscrits pour 1992 s'élèvent globalement à
3 002,0 millions de francs , soit 55 % du total des dépenses
d'intervention . Ils diminuent de 1,6 % par rapport aux crédits inscrits
en loi de finances initiale 1991 .

Actions de coopération
(chapitre 42-23 )

(million* </• francs )

Articles Crédits votés

en 1991

CrédiU inscrits

pour 1992
Évolution en %

1 10 Personnel enseignant I 285,0(11 I '293,4 + 0,6

■ 20 : Personnel technicien 963,9 936,0 - 2,9

1 40 Bourses 266,6 241,6 - 9,4

50 Assistance technique de longue
durée sur contrat 197,2(2 » 182,2 • 7,6

31 Aide au développement dans les
domaines de la culture, de
l'enseignement, de la recherche et
dans le domaine technique 166,0 crJ 191,3 + 15,3

70 : Aide alimentaire. Transport et
dépenses diverses 75,0 75,0

33 Assistance technique,
recrutement, formation,
accompagnement et réinsertion 83,1 66,7 -   19

60 Invitations, Information.
Collogues et congrès.
Manifestations commerciales . . 8,8 8,8

32 Missions d'experts 7,6 7,6 -

Total 3.053,2 3.002,8 - 1,6

(1 ) moins 1 1 j8 milluin» de franc» annulé» en mars 1991

(S) moins 30f0 millions de fra nc» annulés en mars 1991

(3) moins 182 millions de francs annulé» en mars 1991
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1 . Assistance technique

a) Personnel enseignant et technicien (articles 10 et 20)

L'assistance technique fait l'objet d'une profonde réforme,
touchant à la définition de ses objectifs et à la gestion de ses
personnels.

Celle-ci se traduit par une diminution globale des crédits
de 0,86 % ( 19,4 millions de francs) qui recouvre une légère majoration
des crédits "enseignants ", et une sensible diminution des crédits
"techniciens ", essentiellement liée à la restructuration budgétaire des
centres médico-sociaux.

Cette restructuration se traduit par la transformation
d'un certain nombre de postes d'assistants techniques en postes de
conseillers régionaux ou conseillers "multi-missions transférés au
titre III, où ils compensent partiellement la disparition d'emplois dans
les centres culturels (').

Parallèlement, le processus de substitution progressive
des postes d'enseignants en postes de techniciens se poursuit.
L'objectif de fond est que les pays concernés fassent davantage appel
nour les fonctions d'enseignement à des nationaux formés à cet effet.

Enfin , l'incidence globale des diverses mesures de
revalorisation de la fonction publique s'élève globalement à
45,01 millions de francs.

Le problème budgétaire lié au financement par fondit de concours,
alimentés par les pays destinataires des envois de coopérants n'est
toujours pas pleinement résolu . Compte tenu du défaut de paiement
permanent de ces pays, le déficit des fonds de concours s'accroît.

I4a remise u niveau du taux de contribution de la France n'est pas

poursuivie cette année, alors que 100 millions de francs avaient été
inscrits à ce titre en 1991 .

En outre, le mécanisme devient doublement pervers lorsque, comme

c'est le cas pour la Côte d'Ivoire, les contributions des Etats concernés

ne sont assurés que grâce à des prêts consentis par la Caisse Centrale
de Coopération Économique.

I.Transfert de 42 emplois des centres médico-sociaux, dont 30 de "cvnxeillers multi-
mission ". Suppression de 100 emplois dans les "centres culturels ".
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Au total , outre la nouvelle répartition des crédits des
centres culturels, des centres médico-sociaux et des conseillers multi-
missions , l'évolution des crédits d'assistance technique est la
résultante de différentes mesures portant à la fois sur le niveau des
rémunérations et sur l'évolution des effectifs.

( mttluru Je fra nctl

- Suppression de 100 postes d'assistants techniques enseignants
(hors Côte d'Ivoire) au 1er septembre 1992 - 10,04

• Revalorisation des crédits de rémunération de l'assistance

technique + 26,99

• Incidence en année pleine de l'économie correspondant à la
suppression de 100 postes d'assistants techniques enseignants
au 1er septembre 1991 - 19,96

- Incidence en année pleine de la mesure de transformation de
25 postes d'enseignants en 25 postes de techniciens +   0,

Regroupement sur le chapitre 42.33 des crédits destinés aux

établissements français à l'étranger +   12,

- Regroupement sur le titre III des crédits destinés aux centres

culturels français , sur le titre IV des crédits destinés aux centres

culturels franco-africains, et inscription sur le titre III des crédits
de personnel afférents aux conseillers multi-missions et aux centres
médico-sociaux • 47,93

- Application du protocole sur la rénovation de la grille de la

fonction publique - personnels enseignants- ... + 0,38

- Application du protocole sur la rénovation de la grille de la

fonction publique. Nouvelle bonification indiciaire
- Personnels enseignants- + 0,62

- Revalorisation de la situation des enseignants ( l'lan Jospin ) . + 17,63

Total - 19,39

Il convient de mentionner , en outre , l > réduction de 200 postes

d'assistants techniques prévue en 1992 en Côte d'Ivoire. Cette mesure

est sans conséquence directe sur l'évolution du budget mais elle allège

la charge pesant sur les finances publiques ivoiriennes et réduit

d'autant le risque encouru en gestion par le Ministère sur le

financement par fonds de concours de l'assistance technique .
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Effectifs de l'assistance technique

Total 1991
Prévisions

1992

Angola 7 7

I Bénin 111 95

I Burkina 417 226

I Burundi 130 79

I Cameroun 711 314

I Cap-Vert 19 12

Centrafrique 431 250

I Comores 148 85

Congo 424 258

I Côte d'Ivoire 2.441 1.016

Djibouti 564 320

I Gabon 871 420

I Gambie 8 4

I Guinée 126 84

I Guinée Bissau 26 20

Guinée Equaloriulc 49 30

I Haïti 120 67

I Madagascar 581 310

Mali 386 211

I Maurice 54 36

Mauritanie 379 202

Mozambique 19 16

Niger 482 275

Rwanda 90 72

Saint-Thomas 20 15

Sénégal 1.343 679

Seychelles 42 26

Tchad 177 150

Togo 220 139

[ Zaïre 120 114
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b) Assistance technique : recrutement , formation ,
accompagnement , réinsertion (article 33)

Les crédits inscrits à ce titre pour 1992 s'élèvent à 66,7
millions de francs, soit une diminution importante par rapport à
1991 : - 16,4 millions de francs.

Ce recul correspond uniquement au transfert au titre IV
de crédits destinés aux conseillers multi-missions et aux centres

médico-sociaux (- 17,4 millions de francs).

c) Assistance technique de longue durée sur contrat
(article 50)

Les crédits destinés à l'assistance technique sur contrat
atteignent 182,2 millions de francs , soit une diminution de
15 millions de francs.

La plus grande partie des opérations concern' essentiellement des

actions de sécurité aérienne gérée par l'ASKCNA ou la SOPKKAVIA,

ainsi qu'un soutien en personnel ferroviaire géré par l'OPKKMAT.

Les conventions ont principalement pour objet d'assurer la

rémunération de personnels techniques sur moyenne et longue durée .

2. Bourses (article 40)

Les crédits affectés aux bourses en 1992 atteignent
241,6 millions de francs, soit une diminution de 90,4 % par rapport à
1991 . Cette diminution s'explique par un volume important de crédits
non consommés.

Il existe trois types principaux de Inuirses : les Ixiurses d'études en
France, les Ixiurses de stage en France et les Imurses en Afrique.

Le ministère de la Coopération accorde un peu moins de 6.000 bourses

par an à des ressortissants des pays du champ.

Depuis 1991 , la responsabilité du programme de formation des
ressortissants de leurs pays de résidence est transférée aux chefs de

missions de coopération .
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3. Aide au développement dans les domaines de la
culture, de l'enseignement, de la recherche et dans le
domaine technique (article 33)

Les crédits inscrits pour 1992 -soit 191,4 millions de
francs- sont marqués par une majoration nettement supérieure à celle
de l'ensemble des autres actions concernées par ce chapitre : + 25,7
millions de francs, soit + 15,4 %.

Ces crédits sont donc majorés au delà du seul rattrapage
des crédits amputés lors de la régulation budgétaire de mars 1991,
soit 18,22 millions de francs.

A part 1,5 million de francs destinés au renforcement de l'appui à lu

scolarisation des enfants français au Mali , cette évolution correspond
en fait essentiellement à des mesures d'ordre, liées à des modifications

d'imputation budgétaire :

regroupement des crédits destinés

aux établissements français à l'étranger . . 4 1 6 MF

modification de l'imputation des dépenses

d'aide au développement précédemment

supportées par le chapitre 68 91 < 20,(I M F

inscription au titre III des crédits figurant

précédemment au titre IV pour les centres
culturels français - 7,5 MF

4. Aide alimentaire - Transports et dépenses diverses
(article 70)

Les crédits inscrits à ce titre sont strictement reconduits

en francs courants : 75 millions de francs, ce qui correspond à une
diminution en francs constants.

Le ministère de la Coopération prend en charge les dépenses d'aide

alimentaire pour la seule partie transport . C'est le ministère de

l'Agriculture qui procède à l'achat des céréales (').

I<e financement prévu à ce titre est fixé à 245 millions de francs pour
1992, soit une diminution de 6,5 % des crédits par rapport à 1991 .

1 . Crédits inscrits au chapitre 44-54 -73
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Le programme d'aide alimentaire pour 1992 n'est pas arrété. Il n'est
en effet établi qu'en fin d'année, après exploitation des informations
reçues concernant les prévisions de récolte, afin que soit respectée la

règle selon laquelle l'aide doit être modulée en fonction des besoins et
non pas fixée "par principe ".

I.'engagement de la France auprès du Conseil International du lilé
(accords de 1-ondres) porte sur un minimum de I00.0U0 tonnes de

céréales chaque année.

La politique actuelle en matière d'aide alimentaire vise & ne
perturber ni les habitudes alimentaires locales, ni le marché des
productions locales . Elle s'efforce de développer un système
"triangulaire " en finançant plutôt des transferts d'aliments des pays

en développement excédentaires vers les pays déficitaires ( 0.

Aide alimentaire

Principaux donateurs
( 1989)

Imillu rs tlcltmries )

Etats-Unis 5.286,1

Canada 1.169,9

C.K.K. (aide communautaire ) 882,4

Japon 440,8

R.F.A 272,3

France 261,7

B. ASSISTANCE M I LITAI RE ( chapitre 4 1 -42 )

Les crédits destinés à la coopération militaire sont fixés à
915,5 millions de francs pour 1992 , soit une diminution de
12,2 millions de francs par rapport aux crédits initiaux pour 1991 .
Ceci ne permet donc pas de compenser totalement l'annulation de
crédits intervenue à hauteur de 17 millions de francs dans le cadre de

la régulation budgétaire de mars 1991 .

1 .Ainsi, en 1990, 4.000 tonnes de maïs du Togo et du Burkina Faso fournis au Cap-
Vert.
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A I échelon central du Ministère , la coopération militaire est dirigée

par le Ministre, assisté de conseillers techniques et conduite par un
organisme d'exécution : la Mission Militaire de Coopération ( MMC).

Dans les litats, le correspondant de la MMC est en règle générale
l'Attaché de Défense , qui exerce sous la direction de l'Ambassadeur
les fonctions de chefde mission d'assistance militaire.

En liaison avec le S.G.D.N. , le Ministère de la Défense et le Ministère

des Affaires Étrangères, ( Direction des Affaires Africaines et

Malgaches), elle conduit les actions de coopération militaire décidées
au profit des pays du champ de compétence du Ministère de la

Coopération et du Développement.

Cette coopération revêt sur le terrain trois formes différentes :

- l'assistance en personnels militaires ;

- la formation militaire des cadres nationaux dans les écoles et

centres d'instruction français ou sur place ;

- l'aide en matériels aux armées nationales

1 . Assistance militaire technique (article 10)

Les crédits d'assistance militaire technique inscrits pour
1992 s'élèvent à 791,15 millions de francs, en diminution de 12,19
millions de francs par rapport à 1991 .

Les assistants militaires techniques lAM'I'l , personnels , militaires

hors budget du Ministère de la Défense , sont mis par le Ministère de

la Coopération et du Développement à disposition des états qui le
souhaitent pour servir dans les forces locales principalement comme

conseillers, spécialistes ou instructeurs

Actuellement, sur 37 états relevant du champ du Ministère de la
Coopération et du Développement , 23 étuis bénéficient de lu présence
d'AMT.

Le coût moyen d'un militaire AMT, tous pays et toutes dépenses
confondues est actuellement d'environ 650.000 francs par an.



63-

La réduction de postes prévue en 1992 porte sur les postes
de substitution c'est-à-dire les postes de responsabilités directes
tenus par des cadres français.

Cette réduction est compensée par l'envoi d'un plus grand nombre de
cadres en mission de courte durée (entre 2 et 6 mois) ou de très courte

durée (inférieure à 2 mois), à titre individuel ou & litre collectif (sous
forme de D. A.M.I. - "Détachement d'assistance militaire

d'instruction"-).

Cette formule a l'avantage d'offrir une grande souplesse, d'être mieux
adaptée aux besoins et d'être moins onéreuse ( rapporté à l'année, le
coût moyen d'un militaire en mission d'une durée de 2 à G mois, est

d'environ 215.000 francs, la Coopération n'assurant que le surcoût de
solde à l'étranger de ce personnel détaché à la Défense).

Représentant, en année pleine , un effectifd'environ 135 personnes en
1991 , cette modalité d'assistance pourrait atteindre 150 militaires en
1992.

Les trois principaux pays destinataires de l'assistance
militaire technique sont le Tchad, le Zaïre et le Gabon.

Assistance militaire technique • Crédits
( million» de france )

AMT
Aide

directe Stages

Tchad

1991

1992m

44,8
43,0

67,0
imiii ili'U'rmiiwl J )

5,0
non déterminé

Zaïre

1991

1992

60,0

58,5
14,0

MIn détérminé

4,0
3,8

Gabon

1991

1992

61,8
61,7

3,8
IHlMlIflrrilllllf

12,0
10,0

(Il Apre» l arrive* aupuuvoir de M. Idrus trby en devemhrv MM, la denornuniMlum ile» lut iv» uriner». et ta

dégradation de l'ordre et dut finance» publiques ont utiettite la ùefimtion d'un plan de reiirguniMluni de

l'armée tchadienne :

- un protocole d accord duJI juillet 1991 prewit une aide budgfUiirv ale II*' m.llum» de francs sur

1991 1992 dtfUntt a financer la défation dei effectif» militaire« ;

- un effort important devrait encore être consacré en 1992 a I équipement étau financement de la
nouvelle armée tchadienne .
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Assistance militaire technique • Effectifs

l'AYH
Mectlf.

liuHtgeluirc»

Kffeciir»

rei'U

Hénin 1U 8

I Burkina Faso 12 7

Burundi 22 26

Cameroun 62 59

Centrafrique 71 70

Comores 39 35

Congo 12 13

Côte d'Ivoire f8 67

Djibouti 81 77

Gabon 98 91

Guinée 26 17

Guinée Équatoriale 4 4

Haïti 5 2

Madagascar 11 9

Mali 10 8

Maurice 3 1

Mauritanie 57 53

Niger 53 53

Rwanda 21 18

Sénégal 29 25

Tchad 43 39

Togo 75 73

Zaïre 95 93

TOTAL 907 848

Aide militaire directe

Principaux destinataires en 1991
tantliu'is dc fruncil

Centrafrique 15

Guinée-Conahry III

Madagascar y

Niger 10

Sénégal 19

Tchad 67

Togo 9

Zaïre 14

TOTAL 223
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2. Stages de formation militaire

Évolution des crédita

"Stage»"
imithtm» Je frflnf»)

1987 1988 1989 1990 1991 1992

Situation de la dette vis-à-vis du

MINDEF au 1erjanvier - 18 35 - 33 - 38,6

L.F.I. Chapitre 4 1 -42 + 121,3 + 112 + 121,3 1 121,3 4 124,3

Coût des stages - 139,3 - 129,8 119,3 - 111,3 -   111

(Annuité de remboursement de la
dette au MINDEF) ( ) ( 21 ( IU) ( 13 )

Prévision de gestion de la dette . . - 33 • 23 - 10 0

Aléas budgétaires en cours d'année • 15,6 - 10

Situation de la dette réelle vis-à-vis

du MINDEF au 31 décembre - 18 - 35 - 33 - 38,6 - 35,6

Nombre de stagiaires 2.108 2.270 2.173 2.015 1.850 1.600

Depuis 1987, le Ministère de la Coopération rencontre des diffcultés

à rembourser les factures de ces stages uu Ministère de la Défense.

Les reliquats impayés sont honorés en début d'exercice suivant sur lu
nouvelle gestion .

A compter de 1988, pour remédier à cette situation, le ministère a

diminué le nombre de stages et supprimé les stages onéreux O. Un
1989, le coût global des stages est devenu inférieur aux crédits

budgétaires, et l'insufTisance cumulée uuruit pu être résorbée sur les
deux exercices 1990 et 1991 .

Toutefois, lu blocage de crédits d'octobre 1990 , puis l'incidence de lu

régulation de mars 1991 se traduisent par une nouvelle insuffisance
des crédits, évaluée fin 1991 à 35,6 millions de francs .

Seule une gestion draconienne des stages accordés en 1991
et en 1992 pourra permettre d'améliorer la situation, mais pas avant
1994 .

I Formation et sécurité aeronuutiuue notamment.
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Votre rapporteur déplore ce freinage brutal de la
formation des stagiaires militaires africains, dont il estime qu'elle
représente un aspect essentiel de la politique française de
coopération .

D'une manière plus générale, il s'inquiète de la
réduction des crédits de coopération militaire, notamment de
l'aide directe, dans un contrôle évident de dégradation de la
situation du maintien de l'ordre et des libertés publiques dans
de nombreux pays.

C. APPUI AUX INITIATI VKS l' RlVKKS ET

DKCKNTKALISKES {chapitre 42-24)

Ce chapitre est touché par d'importantes mesures
d'économies, puisque la réduction des crédits atteint 7,4 % en
moyenne. Les trois articles concernés -ONG, Volontaires, coopération
décentralisée• sont amputés dans les mêmes proportions.

Cette évolution marque une rupture importante avec la
tendance précédente ( + 10,9% en 1989 , + 12,8 en 1990, + 11,8%
en 1991 ). Celle-ci traduisait une politique de développement du
volontariat tout à fait intéressante et de nature à améliorer

l'efficacité de l'affectation des crédits sur place.

Votre Commission s'en était vivement félicitée, et déplore
aujourd'hui tout particulièrement la rigueur qui caractérise ces
crédits, déjà amputés de 7,8 millions de francs dans le cadre de la
régulation budgétaire de mars 1991 .
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Steat 92 • Anna* t. - S

Crédits d'appui à des initiatives privées et décentralisées
) »i tllhiiix il>' frn ne* »

Crédits

inscrits en

1991

Annulations

mars 1091

('redits

inscritsen

1992

Kvolution
1992/1991

O.N.G. m 5,2 - 0,8 4,9 - 0,3

Associations de volontaires 141,6 - 6,0 131,2 - 10,4

Coopération décentralisée et
projets conjoints 9.2 1,0 8.5 • 0,7

TOTAL 156,1 • 7,8 144,5 • 11.4

( IICfNM. ci nprt».

Au cours de l'examen en première lecture à l'Assemblée nationale, les
crédits de l'article 10 • Tirganisations non wuivrnemrntules "ont cte

majorés de 3 mil lions de francs .

Ceci permet aux crédits O.N.G. de professer en définitive de 52 % en
1992.

Toutefois, en loi de finances rectificative 1991 , les crédits de ce

chapitre ont à nouveau fait l'objet d'une annulation de 4 millions de

francs,qui annule l'effort qui vient d'être consenti et aggrave encore
l'évolution déplorée ci-dessus .
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Utilisation des crédits

Im illion* de fro nc»)

1990 1991 dt 1992

O.N.G 8.19 4.4 43
- projets de terrain 4,6
• éducation au développement . . 2,8
• divers 0,7

Volontariat 122,6 135,6 131.2

- Association française des
volontaires du progrès 92,2
- Volontaires européens du
développement 9,9
- Volontaires du service national . 6.6

• protection sociale des volontaires 12,9
- divers 1,7

Coopération décentralisée 7.9 8.5
- Cités unies France 3,5

• Cités unies développement 0,9
- Assises de la coopération
décentralisée 1.7

• programmes mobilisateurs 0,8
• programme solidarité eau 0,4

- projets de terrain des collectivités
locales 0,6

( l ) Âpres régulation d/   ma I99I .

• La limitation des crédits O.N.G. risque d'affecter surtout les
possibilités de cofinancement des projets d'éducation au

développement et à l'environnement élaborés dans lu perspective de
la conférence des Nations Unies sur l'environnement de juin 1992 ( Itio
deJaneiro).

• ha réduction des crédits "volontuirfs " se traduira par une

diminution sensible de l'effectif des volontaires pris en charge ,

d'autant que les nouvelles mesures de protection sociale annoncées au
cours de la Table ronde sur le volontariat en décembre 1990 devraient

produire leur plein effet sur l'exercice 1 992 .
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• La quasi stabilité des crédits de coopnration décentralisée devrait
permettre de poursuivre les actions engagées en 1991 , centrées sur

des "programmes mobilisateurs "(développement social des quartiers),

le cofinancement de projets dans le cadre de contrats de plan
État/régions, et la réalisation d'études et d'évaluations des opérations
de développement conduites .ur les collectivités locales et leurs
partenaires du Sud.

L'analyse des crédits d'appui aux initiatives privées et
décentralisées du chapitre 42*24 doit toutefois être rapprochée de celle
des crédits FAC inscrits au chapitre 68-91 , affectés au cofinancement
d'opérations réalisées avec des initiatives privées.

Chapitre 68-91
1 ntllwn* «/• frti nrn I

Décisions FAC 1990 1991

Cofinancement O.N.G 26,(1 71»,9

Cofinancement coopération
décentralisée 14,0 10,0

L'accroissement des dotations en faveur des projets de terrain des

O.N.G. (+ 52,2 % de 1990 à 1991 ) a permis de poursuivre l'effort

entrepris pour développer des programmes pluriannuels, mettre en

place des opérations de rachat des créances privées par les O.N.G. ,

renforcer l'appui aux interventions dans le secteur de

l'environnement et des villes, enfin procéder à l'évaluation des actions
cofinancées.

Au titre de l'cxercice 1991 , une dotation supplémentaire de

50 millions de francs est en outre prévue pour la mise en oeuvre d'un

programme de réinsertion destiné à des demandeurs d'asile dél>outés.

Cette politique doit être développée en 1992, afin de renforcer la
position des O.N.G. françaises , trop dépendantes encore ,
contrairement à leurs homologues européennes, des financements de

la Communauté Économique Européenne.
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D. CONCOURS Kl N A NCI liKS (chapitre 4 1 -4J)

Les crédits affectés aux "concours financiers s'élèvent à
1 388,0 millions de francs en 1992 et représentent 24,5 £> du total des
dépenses d'intervention du Titre IV.

Ils s'inscrivent en légère baisse (- 0,9 %) par rapport à
1991, après une majoration de 44 % en 1991 , liée à la traduction
budgétaire des décisions adoptées au sommet franco-africain de La
Baule en juin 1990.

Celles-ci ont en effet donné lieu à la création d'un nouvel

article "Dons en faveur de l'ajustement structurel " (41-53-30) doté de
737,5 millions de francs en 1991 .

Concours financiers

I millions de francs )

Crédits votés

en 1991

Crédit»

demandés

pour 1992

Évolution

(en%)

10 Aide budgétaire - Opérations
exceptionnelles 100,0 75,0 • 25,0
20 Bonification des prétd d'ajustement
structurel 563.4 608,0 + 8,0

30 Dons en faveur de rajustement
structurel 737,5 705,0 • 1.2

Total 1 400,9 1388,0 • 0,9

En 1992, les crédits de "concours financiers "sont marqués
par une sensible modification de leur répartition entre les crédits
destinés à la "bonification des prêts d'ajustement structurel ", qui
passent de 563,4 millions de francs à 60 millions de francs ( + 7,9 %),
et les "dons en faveur de l'ajustement " et l' "aide budgétaire ", qui
diminuent de 6,9 %, passant de 100 millions de francs à 75 millions de
francs pour l'aide et de 737,5 millions de francs à 705,0 millions de
francs pour les dons.

Cette évolution résulte de la situation économique des
pays du champ. Pendant 2 à 3 ans, les besoins financiers liés à
l'ajustement structurel croîtront plus vite dans les pays à revenu
intermédiaire, ce qui impose de prévoir une augmentation des crédits
destinés aux bonifications.
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Les p:rev1s1ons effectuées su1· ce chapitre restent 
cependant limitées. Selon les réponses apportées à votre rapporteur: 

·Il est mu/aisé de faire des prévisions autres qu'in,dicatives el 
globales sur ce chapitre. J.:n effet, les besoins /iriCinri,.,s des puys 
son/susceptibles de variations importantes el rapides ~ésultanl des 
évolutions de la conjoncture internulion~le, des {luc~lUations du 
cours des mulieres premières, des ,;uuluiions politiq~es internes, 
etc . 

• /~n outre, il corwienl de signaler qrw lu l<'ran<•e si!St {lxée pour 
régie den 'apporter de concuurs financiers qu'aux puys ayant signé 
un accord avec le FM 1. · 

·Defait, la programmation des credits du chapitre' 41-43 pour 
1992 n'a pus encore été effectw!e. 

·Il peul toutefois être indiquë que l'ohj.,ctif glolml sercr lu 
stabilisation des concours hors pnrjels. 

•Les decisions annoncées â lhccusiun du somnll!l fr4nco-ufricain 
de la Baule devraient contribufr notablement a sa réalisation•. 

I.'onulysc de l'évolulion de l'uffcclulion des concours financiers en 
1990 el 1991 fail uppuruilre lu prédominance croissunce des dons en 
faveur de l'ujustemenl structurel en 1990 cl 1991. 

Les principaux bénéficiaires de ces cuncours rcslenl lu Côle d'Ivoire 
(401 ,2 millions de francs en 1990, suil33% du tolu! ; 1117 ,Il millions de 
francs en 1991), le 'l'chad (233,4 millions du francs en ,1990; 110,0 
millions de fruncs on 1991 ), ainsi que lu ltépuhli<JUO Ccnlrufricuinc, le 
Mozambique cl le 'l'chad. 
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Concours Jinan ciers. ... 
fmilliu'rltl d~ (ralle:;} 

.. . Uunlncittlun~ de 
Dons en rave ur de 

prëls cn,(uvcurde 
Aide hudgêtairc 1•ujustement 

. 

(artir/e /0) structurel 
l'ujuslcmenl 
~truC tu rel 

(arlic/,·.1CJJ 1 
ftll"lfl'lt• 2UJ 

. ·. 

1990 
' 

1 

Bénin . 22,5 28,7. i --
Burkina 15 

1 .. ' --
Cameroun .. 8 ,72, 1 
Cap Vert .. 0,5 ... 
Comores .. 47,7 1 .. 

Côte d'Ivoire .. 10,79 390,5 
Djibouti .. 70 .. 
Guinée Bissau .. 9 .. 
Guinée gquato .. 30,3 .. 
Haïti .. Il .. 
Mali -- 1,1 13,5 
Muuritunic . .. 30 . .. 
Mozumbiquc 15 ·- ! --

Niger 25,05 2,8 .. 
ltCA .. 89,69 .. 
ltwundu -· 60 .. 
Suo'l'omé -· 8,5 -· 
Sénégal 15 6,5 ·-
'l'chud -- 233,45 ·-
Togo -· 1,36 . ·-

'I'O'I'AL . 92,55 649,3 476,1 

(/)Au 16aout/99/. 
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Concours financiers

Aide budgétaire

i article 10 )

Dons en fuvuur de

('ajustement

structurel

t il r ' n /1 il )

Itoiirications de

prêts en faveur de

r«justement

structurel

i article 20 1

1991 </

Bénin 1,4 i5

Burkina 5 50

Burundi 7,6
Cameroun 3,5
Comores 0,88 35

Côte d'Ivoire 107

Djibouti 20,s
Guinée 2 20

Guinée Bissau 5

Guinée Kquato I 10

Haïti 20

Madagascar 25

Mali 0,5 55

Mozambique 1,5 100

Niger 0,5 90 -•

RCA 7 60 -

Rwanda 35

Sénégal 50

Tchad - 110 --

Togo 50 --

TOTAL 30,88 800,5 107

( Il Au l / auut I9HI
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1 . Article 10 : Aide budgétaire"

Les crédits d'aide budgétaire de l 'article 10 sont
essentiellement destinés à assurer la couverture des "dépenses
prioritaires" des Etats, ou à apurer de arriérés , soit à des entreprises
locales ou françaises , soit à des organismes internationaux et
bancaires.

2. Article 20 : " Bonifications des prêts d'ajustement
structurel"

Les prêts d'ajustement structurels s'inscr, ,,ent dans le
cadre de l'aide "hors projet ".

Le développement de l ' "aide hors projet" est liée à l'appui
apporté à la politique d'ajustement structurel des pays
africains, en association avec la Banque Mondiale.

Ces concours, qui constituent un volet complémentaire
aux mesures d'allègement de dettes, sont consentis à des
conditions privilégiées. Us sont notamment destinés à
appuyer des réforme structurelles dans les systèmes
administratifs et bancaires.

Ils revêtent quatre formes :

- les prêts d'ajustement structurel ( P.A.S. ),

- les prêts coordonnés d'ajustement sectoriel ( P.C.A.S. ),

- les prêts spéciaux d'ajustement structurel ( P.S.A.S. ),

- les subventions d'ajustement, qui remplacent à compter
au 1erjuillet 1991 les   P.C.A. et les P.S.A.S. .

En 1991 , l'utilisation des crédits inscrits à ce titre ( 563,4 millions

de francs ) a notamment couvert , pour 107 millions de francs , la

bonification d'un prit de 300 millions de francs à la Côte d'Ivoire O.

I.Dont :

- remboursement d'arriérés envers la C.C.C.K. : 75 millions île francs ;
• assistance technique : 46 millions de francs ;
- entreprises privées : 1 75 millions de francs ;
- dépenses de fonctionnement prioritaires desadmimslrutions financières :

4 millions de francs .
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Sénat 92 ■ Annexe 1-6

• l.es prêts d'ajustement structurel II ' A S ) classiques

bilatéraux sont accordés sur des ressource* hors plafond , c'est à dire

par des emprunts sur le marché bénéficiant de la garantie de l'Ktat

français et d' une bonification d' intérêt accordée sur les crédits

budgétaires du ministère de la coopération et du développement

Cette bonification est accordée en une seule l'ois par le ministère

de la ('«.opération et du développement , sur la base du différentiel

d' i ut e r < actu.ilisé au moment de la mise en plan du prêt

Ils sont autorisés à un taux fixé par lel'erence aux conditions de

l 'emprunt émis par la Caisse centrale et pour une durée de quinze ans ,

dont cinq ans de differe d'amortissement

Depuis le ler juillet 1990 , ils sont réserves aux pays à revenu

intermédiaire et leur taux ne peut excéder 5 S l.es pays éligibles à

ces prêts doivent appartenir à la zone d' intervention du Fonds d'aide

et de coopération

• Les prêts coordonnés d'ajustement sectoriel (P C A S. )

étaient accordés jusqu'en juillet 1990 dans le cadre du "programme

spécial d'assistance aux pays les plus pauwrrs et les plus endettes

d'Afrique subsalturtenne " décidé à la Tin de 1987 par la Banque*

mondiale et les principaux pays bailleurs de fonds membre de
l'O.C.D.K

Ces prêts avaient pour objet des opérations de restructuration

économique et financière en liaison avec les programmes

d'ajustement de la Bunque mondiale pour les pays éligibles au

"Programme spécial ", dont la liste est fixée par l'ensemble des

participants : Bénin , Burundi , Centrafrique, Ghana, Gambie, Guinée ,

Guinée Bissau , Madagascar , Mali , Mauritanie , Mozambique , Niger ,

Saint Thomas et le l' rince , Sénégal , Tchad , Togo et Zaïre

Ils étaient financés sur des ressources a long terme du Fonds de

développement économique et social , et Ixiuifies par une subvention

du Fonds d'aide et de coopération

Ils étaient assortis d'un taux d' intérêt de 0,681 % sur 30 ans , dont

1 0 ans de différé de remboursement

• Les prêts spéciaux d'ajustement structurel ( P.S.A S. )

Les pays éligibles au "Programme spécial " et compris dans la zone

d' intervention de la Caisse centrale pouvaient aussi bénéficier de

prêts d'ajustement structurel français dans un cadre bilatéral Cette

formule ' t restée en vig ir jusqu'au 1er uillet 1991
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Ces prêts étaient alors accordes aux mêmes conditions et finances

selon les même» procédures <| ue les I ' (' A S

l.e taux moyen supporte par les emprunteurs pour l'e-nii-iuhle des

prêts d'ajustement aura été en l99il '*

• I es subventions d'ajuste nu il

Depuis les décisions de l.a Haule , les l '.C .A S. et le C.S . A. S.

ont ete remplaces par des subventions d'ajustement

Celles-ci sont financées pour parité sur le budget des Charges

communes du ministère de l'Kconoinie et de finances et pour partie

sur le chapitre 41-4.1 du budget du ministère de la Coopertion et du

développement



-77-

Prêts et facilités de linancement accor<lés pur le F.i\1.1. 

i _ • 'l'r·~is .typcH principaux d'accord:; ~vec le l•'und:; Mol1élain! 
lnlernalwnulmleressenl acluellemenlles pays du champ: 

' 
1) L'accord de confirmation ("Stand-hy urrnngcm 1ent") : 

habituellement conclu pour une durée limitée (douze muis), il pm·mut. lHI pa.v~ 
bénéliciuire de disJ>nser· d'une ligne de crédit en devises pull!' 1111 riwnlanl 
déterminé, Son utilisulinn est soumise à des cnndilinns strictes d'upplicatinll 
d'une politique écunumicJUC conclue uvee le I•,.M.I. 

2) La Facilité d'Ajustement Structurel (F.A.S., "Structural 
Acljustment fo'ucility'~. Créée en mars 1986, elle permet au hénéliciairc d'avoir 
accès à des ressources linuncièt'es égales au maximum à 70% de su 'l""le-parL 
Les versements ont lieu en trois annuités elle pays doivent uu préalu >le délinit· 
avec le I•'.M,I. un programme d'ajustement sm trois uns, formalisé duns le 
"document-cadre de politique économique" ( '7'olicy fo'rumework l'uper •t·Celui-ci 
est mis à jour cl réexaminé par le f<'onds avant chaque décaissement annuel. 

Les conditions ùc rcmbourscmcnl de ccH rcssuurces sunl très 
conccssionncllc~: taux de 0,5 %, rt.!mboursemenl sur dix ans dunl cinq de' diiTéré. 

3) La Fueilité d'Ajustement Structurel l!enforce<• IF.A.S.I!., 
"Enlwnred Struclurul Acljustnu~nl /t'acilily't Crêûc en décembre IUH7 dum; le 
prolongement de lu précédente, elle ajuute aux ressources de lu 1•'.[\.S. des 
conlrihulions volontaires des pays membres almulissanl ù tripler h!:i nwnluuls 
diHponiblcs. 

l.eH puyH bénélïciuires uinsi <ille lcH <"<liHiit ionH lie lillrcc dcH 
programmes d•ujustemcnl cl de mulurité des prêt:-; sunt le:-; ménll's qut· daus la 
1''./\.S. Le rnuntanlmuximurn dh;punihlc pour h! himi!lil'iairl! '~st dt~ 2h0'1t, de HH 

'1 uolc. parl (voire 3511 % ù titre cxceplionne 1). 

l.es versements sunl échelo1111és sclilt:Mli'Ît!llt:menl cl t~umlit icJUnés pal' 
le r·cspccl des critùl't.'S de rùalisalinn prévus duns le ducuntenl eudn! dt• puliliquc 
économique ct le prug:ntmmc unnucl. 

Au total, sur le 32 puys "du chump" du ministère fie:-; :;b, Elut:; des 
petite:; Anlillcs étant cumptuhilh;és cummc 1111 seul puys), on cun~litlt! que: 

· 22 sn nt en phase d'ajUSlt!IIH.!Ill sll'ttcl \li' cl (su il Œl t~,), 

- 15 hénêfïcienl d'accunls validl's (duil ·17 t;(,) 

·. 
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3. Article 30 "Dons en faveur de l'ajustement 
structurel" 

Les "dons en faveur de 1 'qjustement structurel "remplacent 
désormais les "Prêts à Conditions Spéciales" (P.C.S.) que la Caisse 
centrale finançait jusqu'en 1990 par l'intermédiaire d'emprunts 
contractés auprès du F.D.E.S. 

Les crédits destinés ù finunccr- ces duns sunl inscrits puur mnilié uu 

budget des Charges cnmmunes (<·lzapitr.' 42-0/ .JI)) el p11Ur moi lié uu 
budget du lu Cnnpéruli11n. 

Au 15 août 1991,l'utilisation des crédits inscrits à ce titre 
(737 ,5 millions de francs) a été la suivante : 
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' "i tllntn .\ dt tutu * •»'

liurkina fSU

arriérés envers entreprises publiques
nationales 29

restructuration d'entreprises publiques
nationales 7

contrepartie nationale à investissements
financés par l'aide extérieure fi
dette hospitalière envers la France M

Comores lift

Djibouti 20 , S

Haïti 21 )

arriéres envers institutions multilatérales

aide à la balance des paiements 13,34

Mali 35

remboursement de la Itanque Centrale 22,5
appui au Ministère des Finances 2,5

- arriérés envers créanciers publics français 3,85
- arriérés envers organisations internationales
africaines 0,2

- désintéressement de divers créanciers 3,8
COKACK 2,15

Mozambique 50
- rachat de la dette commerciale mozambicaine

( les modalités de cette opération sont encore à
préciser )

Niger 15
- remboursement de la Banque Centrale 9
arriérés envera institutions multilatérales . .. 6

RCA 35

- restructuration de la filière coton 18

- aide budgétaire non affectée 17
dont 5 non encore décaissées (conditions non

satisfaites )

Rwamda 35

arriérés envers entreprises françaises et aide
à l' importation de marchandises françaises 17 . 5
arriérés de l'Ktat envers le système bancaire

rwandais /,5

Sénégal 35
- arriérés envers entreprises françaises 25
- dette hospitalière intérieure 5
aide budgétaire non affectée 5

Tchad 110

restructuration de l'armée tchadienne 50

- aide budgétaire non affectée fiO
dont 25 décaissables au 2éme semestre
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IV • LES CRKDITS DU FONDS D'A I DE A LA COOI'KRATION

L'essentiel des dépenses en capital du budget de la
Coopération et du Développement correspond aux opérations du FAC
( 98% des AP et 87% des CP), dont les crédits sont inscrits au
chapitre 68-91 .

Les crédits du chapitre 68-91 sont fixés pour 1992 à 2.816
millions de francs pour les autorisations de programme - soit une
diminution de 350 millions de francs , et à 1.7 12,67 millions de francs
pour les crédits de paiement -soit une majoration de 207,65 millions
de francs.

Crédits du FAC ( chapitre 68-0 1
( milltant de franc»!

I.Kl 1991 l' I.K 1992 Kvolutionfi ;

A.P. C.l ». A.P. (M *. A.P. C.I*.

10 : dons destinés à financer des projets
1.-121,0 1.036,0 1.-180,0 I.088,3 + 4,1 + 5,0

20 : opérations exceptionnelles
175,0 175,0 100,0 100,0 - 42,9 - 42,b

30 : dons associés aux prêts de la Caisse
centrale

60,0 60.0 0 0 - 100 - 100

40 : dons aux pays les plus pauvres
délivrés par la CCCK

1.510,0 234,0 1.236,0 524,4 - 18,1 + 124,1

Total 3.166,0 1.505,0 2.816,0 1.712,7 • 11,1 + 13,8

Cette évolution est essentiellement liée à l' incidence

budgétaire des décisions prises au sommet de la Baule de juin 1990 et
à la transformation des prêts en dons.

S'agissant des autorisations de programme, il convient de souligner

que . les autorisations de programme inscrites pour 1991 ont été

largement amputées par la régulation budgétaire de mars 1991 .

Rapportés aux montants réellement disponibles après régulation , les
crédits inscrits pour 1992 traduisent en réalité une progression de
2,42% .
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A. DONS EN t'AVKUK l)KS l'AYS I.KS l' I.US l'AUVUKS

La répartition des crédits entre articles est affectée par un
important mouvement intervenu courant 1991 , pour 221 millions de
francs, de l 'article 40 (dons destinés à financer des projets dans les pays
les plus pauvres) vers l 'article 10 ( dons destinés à financer des prêts).

Abstraction faite de ce mouvement interne , les
autorisations de programme de l'article 10 diminuent en réalité de
11,6%, et celles de l'article 40 de 3,31 {h. Les deux articles sont en fait
affectés par une mesure d'économie identique portant sur 50 millions
de francs.

Ce virement achève le dispositif élaboré pour mettre en
oeuvre la décision du sommet de La Baule.

Il correspond en effet au développement du programme de
dons destinés à l'ajustement sectoriel , initialement inclus dans
l'ensemble de crédits que devait gérer la C.C.C.E. , mais qui sera
finalement géré par le ministère de la Coopération , par
l'intermédiaire de l'article /0 F.A.C.

Parallèlement , pour assurer le financement des prêts , les crédits de

paiement de l article 40 sont majorés de 290,4 millions de francs ( soit

une augmentation de 1 24 % ).

Les crédits de paiement de l 'unit le 10 "dans destines a financer des

projets "progressent de 5,09 % (52,3 millions de francs ).

Les crédits correjpondunt à l 'article 30 "dons associes aux prêts de la

caisse centrale "sont supprimés , n'ayant plus de raison d'être depuis la

transformation des prêts en dons . L'article est toutefois maintenu
sans dotation "/mur, en cas de besoin et pour des opérations limitées ,

être abodé en gestion par virement de crédits en provenance de l'article
40
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B. OI'KRATIONS KXCKPTIONNKI.I.KS

Les crédits destines aux "opérations exceptionnelles", qui
correspondent a la reserve du Premier ministre , ( article 20 ) sont
diminues de 75 millions de francs en autorisations de programme et
en crédits de paiements .

Il s'agit d' un article de répartition pour lequel l' utilisation
des crédits impose un virement d'article a article , de chapitre à
chapitre , ou même de titre a titre . Les virements peuvent être faits en
gestion , mais le plus généralement en loi de finances rectificative .

La dotation initiale pour 1991 a fait l'objet d' une
annulation partielle de 57,5 millions de francs au titre de la
"régulation de mars 1991 "

Le reliquat a été utilise comme suit ('):

a ide luiidiilaire 21,29 Ml'

( Soudan , kurdes , Afrique du Sud , Bangladesh , Géorgie )

aide militaire 5ll,U)MI'

( Tchad et llaiti )

transfert aux DOM TOM 5,0 MK

transfert au FA C 12,75 MK

1 . au 15 aolil 1991
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Opérations financées par la Caisse Centrale de
Coopération Économique 12 août 1991 ( I )

! niillmn » lit francs )

I Bénin ■ relance touristique parc de la l'endjari 4,0

- opération pilote travaux urbains Cotonou/l'orto-N 6,(1

- restructuration technique et financière fl,0

I - 1ère phase plan de relance 52,0

• fonds d'études préparatoire de projets 5,0
I Burkina informatisation chèques postaux 5,0

- programme d'urgence dépannage de wagons ->,7

études interconnexion électrique Côte d'Ivoire 4,5

comp. plan de redressement usine textiles 5,0

- renforcement moyens de production I1,0
H.C.A. • station épuration eaux usées 8,0

restructuration industrielle 40,0

aménagement exploitation forêt de llamhio 12,f
I Inter-Etat - modern/exte nsion Cl'l'l'à Abomey-Calavi 17,5
I Comores - lirne de crédit agriculture , pèche élevage industrie 5,0

Djibouti de   velop nent urbain de Djibouti 40,0

- aliment . iion eau potable ville Djibouti 20,0
I Dominique - fond . d'études et préparation de projets 1,5
I Gambie - développement réseau télécommunications intérieur 42,0
I Ghana - appui cultures villageoises de tabac 3,0
I Guinée - recherche ressources halieutiques et pèche 12,5

- 2ème phase mise en place système crédit rural 23,0

- progr. urgence réseau électrique de Conakry 52,0
- phase 2 crédit rural/ligne de crédit 8,9
• renforcement alimentation en eau de Conakry 125,0

- progr. urgence aéroport de Conakry 20,0

I Guinée Eq. - fonds d'études et préparation de projets 2,0
Haïti • remise en état équipements thermiques 30,0
Madagascar - remise en état six IM'I hauts plateaux 23,0

- culture du blé ( 3ème phase) 12,8
• fonds d'études et préparation de projets 6,0

I Mauritanie - mise en expl. gisement de M'llaoudat 95,0

- endiguement rive droite fleuve Sénégal 10,0
• alimentation eau potable centres secondaires 36,0

Mozambique • programme urgence équipement des aéroports 14,0

Niger - fonds d'études et préparation de projets 5,0
• coût social du plan départs volontaires 10,0

Kwandp - électrification centres secondaires 78,0
SaoTomé entreprises privées agricoles 19,0
St Vincent - adduction d'eau Uouth leeward) 1,4

• fonds d'études et préparation de projets 1,5
Ste Lucie 1,5

Sénégal • programme d'urgence chemins de fer 3,0

• progr. appui épargne et crédit rural 31,0
Tchad • progr. investissement SONASU I' 16,0

- progr. de sauvegarde SïT 15,0
Vanuatu - dév . télécom . internationales 3,5
Zaïre - projet électrification nord Kivu 169,0

- fonds d'identification de projets 6,0

IIhurla base des autorisationi de programme affecter» parie Comité directeur du FAC (article 30), et la Direction du

Trésortchapitre fM -00 du budget des Charges Communes)
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V - DKI'KNSKS D' KQUII'KMKNT ADMINISTRATIF HORS
FAC

Le programme d'investissements hors FAC du Ministère
de la Coopération est retracé dans deux chapitres : 57-10 "Équipement
administratif" et 68-94 "Subvention et participation pour la
réalisation de diverses opérations immobilières dans les écoles
françaises de droit local ".

Depenses d'équipement hors FAC
t uniluni * ilttnn<«J

LKI I9iH l' I.K 1U»2 KvOltit ion i'k I

AI ' CI ' AI ' Cl ' Al ' CI '

Chapitre 57-10 52,9 38,0 26,7 37,4 49,5 1.6

Chapitre 68-94 17,0 17,0 35,0 3(5,6 f 205.9 + 2 5,3

Total 69,9 55,0 61,7 74,0 11,7 + 34,5

L'évolution des crédits d'équipement hors FAC est
marquée par deux mouvements :

Une diminution importante des autorisations de
programme (- 7,2 millions de francs , soit - 11,7 % par
rapport à 1991 ) consacrés à l'équipement de
l'administration centrale , des services extérieurs et des
écoles françaises.

Cette évolution succède à un niveau très élevé d'A.I ' en 1990-

1991 , qui avait conduit à un reliquat i m por a n au
31 décembre 1990 d'A.I '. non affectée ( 89,7 millions de franc»).

Une modification de la répartition des crédits au profit des
écoles françaises de droit local , pour lesquelles les
autorisations de programme et les crédits de paiement
sont plus que doublés.
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Sont prévues a ce titre les opérations suivantes :

extension du Iwee Hluisc l'.iNcal J Djilmuti 5 MK

n luit d' un Ici < mit nin>ti net on d'un Uiec li Djibouti

10 MK

pouir Mlite lll 1,1 CUIlMl UCt II in iln U CCI' dc Labreville 15 MK

Parallèlement , les subventions de programme du chapitre
57-10 diminuent de moitié , apres l' important effort
accompli par le ministère en faveur des centres culturels
de 1 989 a 1991 .
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ANNEXE

Mission du Rapporteur spécial a Haïti

3 - 8 mars 1991

PROGRAMME

Lundi 4 mars

08 h 00 M. Jean-Iaphael Dul'our , Ambassade ; "
de France en Haïti ,

M. Jean-Charles Châtel , chef de la

mission de Coopération ( par intérim ),

09 h 00 M. Préval , Premier ministre ,

10 h 00 M. Henrys, Ministre de la Santé ,

1 h 00 M Bernardin Ministre de la

lanification et dc la Coopération
Externe ,

12 h 00 Mme Rey , Ministre de l' Économie et des
Finances ,

16 h 00 Lycée Alexandre Dumas ,

17 h 30 Université Quisqueya ,
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Mardi 5 mars

08 h 30 M. Eudrice Raymond , Président du
Sénat (à confirmer ),

09 h 30 M. Jean-Bernard Aristide , Président de

la République ,

1 h 00 M. Verella , Ministre des Travaux

Publics , Transports et Communications ,

12 h 30 M. Severin , Ministre de l' Agriculture ,
des Ressources Naturelles et du

Développement Rural ,

16 h 00 Institut Français ,

Mercredi 6 mars

08 h 00 Visite du Centre de T h oma ssin

( Repeuplement Porcin ),

1 h 00 Caisse Centrale de Coopération
Économique ,

Jeudi 7 mars

08 h 00 Synthèse Ambassade .


